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1.  QUõEST -CE QUõUN SCOT  ? 

 
 

1.1 DÉFINITION 
 
 
Apparu avec la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, le SCOT est un document 
dôurbanisme et de planification territoriale. 
Il vise à coordonner les politiques sectorielles d'urbanisme, d'habitat, de déplacements et d'équipements commerciaux à 
l'®chelle dôagglom®rations ou de territoires coh®rents. 
Dans ces conditions, il fixe les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des zones 
urbanisées et détermine les grands équilibres entre les zones urbaines et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles 
ou forestiers. 
Quel que soit son parti dôam®nagement, le SCOT doit respecter les trois grands principes intangibles du Code de 
lôUrbanisme (art. L 121-1) : 
1. lô®quilibre urbain/rural, espaces naturels/activit®s agricoles, é 
2. la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale 
3. une utilisation économe et équilibrée des espaces 
 
Côest un document par essence intercommunale. Selon le principe de subsidiarit®, le SCOT est un document dôurbanisme 
règlementaire qui ne doit pas se substituer aux PLU des communes. Il ne traite ainsi que les problématiques communes 
du territoire et fixe les orientations fondamentales de lôam®nagement. Les PLU auront ¨ les mettre en îuvre ¨ lô®chelle de 
chaque commune. 
 
Côest aussi une d®marche de projet avec ç un ma´tre mot è, la coh®rence de lôensemble des politiques qui vont °tre mises 
en îuvre, dans une logique de d®veloppement durable. 
Le SCOT est ®labor® en association avec les services de lôEtat (Pr®fecture, DDE, DIREN, DDAF, é). Sont aussi 
consultés le Conseil Régional, le Conseil Général, les chambres consulaires, les établissements publics intéressés et les 
communes voisines. La concertation fait ®galement lôobjet de d®marches vis-à-vis de la population. 
 
Le Maître dôouvrage du SCOT, ¨ savoir la Communaut® de communes de la Pointe du Médoc, peut également recueillir 
l'avis de tout organisme ou association ayant compétence en matière d'habitat, d'urbanisme, de déplacements, 
d'aménagement ou d'environnement. 
 
 

1.2 LE CONTENU DôUN SCOT 
 
Formellement, le SCOT se compose (Cf. Article R 122.1 du Code de lôUrbanisme) : 
 

Á Dôun rapport de présentation 
 

Á Dôun projet dõam®nagement et de d®veloppement durable (PADD)  
 

Á Dôun document d'orientations générales,qui précise le PADD et fixe les mesures qui permettront dôatteindre ses 
objectifs. Il est opposable aux documents tels que les Plans Locaux dôUrbanisme des communes. 

Á Le DOG est accompagné de documents graphiques. 
 



 9. 
 

CODRA SCOT de la Pointe du Médoc 

CODE octobre 2010 

2.  LE CONTENU DU RAPPORT  DE PRÉSENTATION  

 
 
Les SCOT se composent de plusieurs documents dont un rapport de pr®sentation qui, conform®ment ¨ lôarticle R 122-2 
du code de lôurbanisme : 
 
   1º Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122-1 ; 
   2º Décrit l'articulation du schéma avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ; 
   3º Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 
caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du sch®ma ; 
   4Ü Analyse les incidences notables pr®visibles de la mise en îuvre du sch®ma sur l'environnement et expose les 
problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 411-1 à R. 423-20 du code de l'environnement 
ainsi qu'à l'article 2 du décret nº 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 
2000 ; 
   5º Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et le document 
d'orientations générales et, le cas échéant, les raisons pour lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et 
les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées ; 
   6º Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en îuvre du sch®ma sur l'environnement et rappelle que le sch®ma fera l'objet d'une analyse 
des résultats de son application, notamment en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de 
dix ans à compter de son approbation ; 
   7º Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée ; 
   8º Précise le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées. 
 
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, 
plans et documents. 
 
 
Le rapport de pr®sentation du SCOT de la Pointe du M®doc reprend cette composition en lôadaptant ¨ sa m®thodologie 
dô®valuation environnementale qui met en parall¯le lôanalyse des incidences du projet sur lôenvironnement et les mesures 
prises pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives. 
 
Il se compose ainsi des six parties suivantes : 

Ğ Partie 1 : Articulation du sch®ma avec les autres documents dôurbanisme et les plans ou programmes, 

Ğ Partie 2 : Diagnostic, 

Ğ Partie 3 : Etat initial de lôenvironnement et perspectives de son évolution, 

Ğ Partie 4 : Explication des choix retenus pour établir le projet de SCOT, 

Ğ Partie 5 : Analyse des incidences sur lôenvironnement et mesures prises pour éviter, réduire et compenser les 
incidences négatives, 

Ğ Partie 6 : Résumé non technique 
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Conform®ment ¨ lôarticle R 122-2 du code de lôurbanisme, le rapport de pr®sentation : 
 
« 1º Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122-1 » 
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1.  POSITIONNEMENT ET FON DEMENTS DE LA POINTE DU MÉDOC  

 

1.1 LE POSITIONNEMENT DE LA POINTE DU MÉDOC 
 
Â Un positionnement r®gional privil®gi®é. 
 
Le territoire sô®tend sur 52 744 ha et b®n®ficie dôune localisation privil®gi®e, à plusieurs points de vue. 
Son premier atout est sa large façade littorale (maritime et estuarienne), qui offre une grande diversité de paysages.  
La Pointe du M®doc b®n®ficie dôun environnement de qualit®, dôun climat privil®gi® et dôun fort taux dôensoleillement qui en 
fait une destination estivale très prisée (une population multipliée par huit en été). 
Situé à presque 100 km de Bordeaux, le territoire b®n®ficie partiellement de lôenvironnement dynamique de la m®tropole 
bordelaise ainsi que de la relative proximité de Royan (via la Pointe de Grave et sa desserte fluviale). 
De par sa situation g®ographique dôextr®mit®, le territoire constitue ainsi une porte dôentr®e du d®partement (surtout en 
termes de fréquentation touristique). 
 
 
Â émais une accessibilité insuffisante 
 
Le territoire du Sch®ma de Coh®rence Territoriale est situ® ¨ lôextr®mit® de la presquô´le du M®doc. Cette situation de «fin 
de terre» pénalise le territoire par un isolement géographique certain, dont la pauvreté des infrastructures donne une 
acuité particulière. 
En effet, le territoire de la Pointe du Médoc ne dispose pas de véritable axe structurant capable de le relier rapidement à 
lôagglom®ration bordelaise et aux grands courants dô®changes ®conomiques nationaux et europ®ens. Seule la RD 1215 
traverse le territoire du Nord au Sud mais souffre de carences en sections de dépassements et contournements de 
bourgs. 
 
De plus, lôaxe ferroviaire existant, reliant Bordeaux au Verdon, ne pr®sente pas ¨ lôheure actuelle une alternative  
suffisante à la route, en raison de ses caractéristiques techniques et de la localisation excentrée par rapport au territoire 
de la Pointe du Médoc. 
 
Par ailleurs, la Pointe du M®doc dispose de deux a®rodromes destin®s ¨ lôaviation l®g¯re, lôun situ® ¨ Soulac-sur-Mer 
(ouvert ¨ la circulation a®rienne publique), et lôautre à Vendays-Montalivet (agréé à un usage restreint). La fréquentation 
croissante de lôa®rodrome de Soulac-sur-Mer et la taille limitée de sa piste entraînent une saturation, notamment en 
période estivale. 
 
Notons toutefois que le territoire dispose dôune desserte maritime de qualit® qui sôappuie sur la pr®sence dôun port en eau 
profonde desservi par un chenal de navigation offrant 12,50 m¯tre de tirant dôeau. 
 
Ainsi, la faiblesse et la pauvret® des infrastructures de d®placements expliquent ce ç sentiment è dôisolement. 
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1.2 LES FONDEMENTS GÉOGRAPHIQUES, HISTORIQUES ET CULTURELS DE LA POINTE DU MÉDOC 
 

Â Un territoire marqué par une action publique forte 
 
Le littoral aquitain a connu depuis le 18e siècle de profonds 
changements dus aux activités humaines. Il a notamment 
®t® lôobjet de trois grandes politiques publiques 
dôam®nagement dont a bénéficié la Pointe du Médoc. Il 
sôagit de : 

° la fixation des dunes  

° la Mission Interminist®rielle dôAm®nagement de la 
Côte Aquitaine ou MIACA  

° la loi Littoral 
  
Au 18e siècle, le littoral aquitain ne ressemble guère à 
lôimage quôon conna´t de lui aujourdôhui. Le mode de vie des 
habitants est tourn® vers lôint®rieur des terres et repose 
pour lôessentiel sur lô®levage. La majorit® de lôespace a ®t® 
défrichée et est occupée par une lande marécageuse, 
ass®ch®e lô®t® et inond®e lôhiver. La lande est s®parée du 
rivage océanique par une vaste zone dunaire, large de un à 
7 kilom¯tres. Un cordon dô®tangs et de marais sô®tend en 
arrière des dunes, parallèlement au rivage. Les villages 
sont installés en arrière des étangs. À cause de 
lôimpossibilit® dôinstaller des ports sur le littoral, la vie des 
habitants nôa aucun lien avec lôoc®an.  
 

 
Le Médoc au Moyen-Age 

 
¤ La fixation des dunes et lôassainissement de la lande 
 
Au cours des 17e et 18e siècles, les mouvements 
de sable sur la c¹te sôintensifi¯rent et provoquèrent 
un accroissement de la mobilité des dunes. À la 
demande de lô®lite locale, lô£tat lan­a en 1801 un 
programme de fixation des dunes par boisement en 
pin maritime.  
En 1817, la démarche fut généralisée et confiée à 
lôadministration des Ponts et Chaussées, relayée 
par lôadministration des Eaux et For°ts en 1876. 
 
Lôensemencement fut m°me ®tendu ¨ toute la 
lande intérieure sous le règne de Napoléon III qui fit 
assainir toute la zone grâce à un réseau de fossés 
ou crastes.  
Lô£tat r®alise ainsi une double opération : il met en 
valeur économiquement un espace peu productif et 
par la même occasion, renforce son emprise sur un 
territoire enclavé géographiquement et 
culturellement. 
 

 

                    
La dune boisée et la dune blanche 

           
La lande non boisée et le pastoralisme 
(mus®e dôAquitaine, F®lix Arnaudin= 

 

Les Landes de Gascogne deviennent alors une immense for°t mono sp®cifique dôun million dôhectares, prot®g®e par une 
dune littorale artificielle. Lôespace littoral que lôon traverse aujourdôhui est donc fortement anthropisé.  
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¤ La M.I.A.C.A 
 
Source : Site du Conservatoire du Littoral 

 
Jusque dans les années 60, la Pointe du Médoc conserve un aspect quasi sauvage. Mis à part le pays basque, le bassin 
dôArcachon et quelques stations historiques comme Lacanau, la promotion immobili¯re nôa que peu s®vi sur ce territoire. 
Afin dôorganiser le d®veloppement touristique in®vitable de la c¹te aquitaine, lô£tat met en place en 1967 une Mission 
Interminist®rielle dôAm®nagement de la C¹te Aquitaine ou MIACA.  
Elle vise un développement harmonieux fondé sur le triptyque océan-forêt-lac et un équilibre écologique et humain 
(Direction régionale de l'équipement d'Aquitaine, 1995).  
Lôaction de la MIACA est bas®e sur lôorganisation de lôespace avec un parti pris de répartition hétérogène des 
aménagements. La commune de Verdon sur Mer est une des rares communes littorales à ne pas avoir bénéficié des 
projets dôam®nagement touristique de la MIACA, qui se sont limit®s aux villes baln®aires non industrielles. 
De cette politique r®sulte aujourdôhui un d®coupage du littoral aquitain en une alternance de zones de concentration des 
équipements et des activités et de vastes espaces consacrés à la protection des milieux. Neuf Unités Principales 
dôAm®nagement ou UPA sont entrelac®es avec 7 Secteurs dô£quilibre Naturel ou SEN. Pour imposer ce d®coupage, la 
MIACA m¯ne une politique fonci¯re active avec notamment lôouverture de 125 000 ha de ZAC, soutenue par des moyens 
financiers et réglementaires importants. Afin de permettre une conservation des paysages du littoral, lôurbanisation 
nouvelle est rejet®e ¨ lôint®rieur des terres et d®velopp®e perpendiculairement ¨ la c¹te, ¨ partir des bourgs d®j¨ existants.  
 

Au bilan, la MIACA a permis de doubler la capacit® dôaccueil estival de la côte aquitaine entre 1970 et 1993, tout en 
maintenant une ma´trise de lôurbanisation. Elle a r®ussi ¨ conserver de vastes espaces naturels qui sont aujourdôhui la 
base de lôattraction touristique.  
 
¤ La Loi littoral 
 

Devenue obsolète après la décentralisation de 1983, la MIACA disparaît en 1988. Mais suite à son relatif succès, le 
l®gislateur tente en 1986 dô®tendre les principes de la MIACA ¨ lôensemble du littoral fran­ais ¨ travers la loi relative ¨ 
lôam®nagement, ¨ la protection et ¨ la mise en valeur du littoral, dite loi Littoral.  
Pour pouvoir être appliquée à la diversité des littoraux concernés, la loi littoral raisonne par grandes catégories juridiques 
(espaces remarquables, espaces proches du rivage, coupures dôurbanisation) dont la qualification suscite un contentieux 
abondant. 
Cette loi qui se pr®sente comme devant permettre la protection et lôam®nagement du territoire est en r®alit® 
essentiellement une loi de protection. 
 

Ces trois grandes politiques publiques dôam®nagement, pilot®es par lô£tat, ont consid®rablement marqu® le 
territoire du littoral aquitain tout autant que lôesprit des habitants. Côest dans ce contexte dôaction publique que 
se situe le territoire de la Pointe du Médoc.  

 

Â Le contexte culturel médocain 
Source : concertation environnementale et développement du territoire sur le littoral aquitain ; CEMAGREF, août 2004 

 
Lôunit® g®ographique des 11 communes de la communaut® de la Pointe du M®doc tient dans leur appartenance ¨ la 
presquô´le du M®doc. Le M®doc est d®crit, par ses habitants eux-mêmes, comme une terre de Finistère. 
Cet isolement constitue une des fiertés des habitants de la péninsule et un des fondements de leur culture. Les 
M®docains se qualifient souvent de ç d®brouillard è, ç aimant faire les choses sans lôaide de personneè et lôexpriment de 
façon virulente.  
ç Le M®doc est souvent d®crit par lôinterm®diaire de clich®s : terre marqu®e par les activit®s rurales, population m®fiante, 
renfermée, individualiste, etc ». « Le Médoc est un système humain assez fermé. Le poids de la tradition est très fort. Il y a 
trop souvent la volonté de se débrouiller seul » (entretien - Cemagref). Ces images toutes faites sont finalement acceptées 
comme un constat par les m®docains et leurs repr®sentants : ç la coop®ration nôappartient pas à la culture médoquine » 
(entretien Pays Médoc).  
Le M®doc se caract®rise aussi par une tr¯s forte ruralit®. Elle sôexprime notamment par lôimportance de la production 
foresti¯re, viticole et agroalimentaire, li® ¨ un syst¯me local de production. Lôensemble de ces filières est en effet réparti 
sur une petite surface et leur organisation est en interaction directe avec lôorganisation sociale du territoire (entretien - 
Pays M®doc). Lôorganisation sociale de la presquô´le sôest ainsi construite autour de cette économie rurale. Cette ruralité 
sôexprime ¨ travers le lien sp®cifique des M®docains ¨ la nature environnante. ç Lô®ducation des gens du M®doc 
sôeffectue au rythme des saisons et de ce quôon r®cup¯re dans la nature. Nous sommes un peuple de chasseurs-
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cueilleurs » (entretien  - Pays Médoc). « Le Pays Médoc est un pays rural, avec une relation affective à la forêt » (entretien  
- DDAF) ». 
La venue de nouveaux arrivants sur le territoire ces dernières années a fait évoluer les mentalités notamment en ce qui 
concerne la place de lôenvironnement dans le d®veloppement des territoires. De plus il est constat® un certain 
regroupement des visions du d®veloppement touristique. Tous pr¹nent la fin du tourisme de ç cueillette è au profit dôun 
tourisme plus raisonnable et r®fl®chi, o½ lôint®gration durable du tourisme doit assurer la protection des espaces naturels, 
facteurs dôattractivit® du territoire de la Pointe du M®doc. 
 
 

1.3 HISTORIQUE ET CONTEXTE DE LA PLANIFICATION DE LA POINTE DU MÉDOC 
 
Le SCOT de la Pointe du M®doc sôinscrit dans plusieurs territoires de projet. 
Ğ la Communauté de Communes de la Pointe du Médoc 
Ğ le Pays Médoc 
 

Â La Communauté de Communes de la Pointe du Médoc 
 
La Communauté de Communes est née par arrêté préfectoral le 30/12/92. Cette intercommunalité portait alors le nom de 
District de la Pointe du Médoc, et regroupait 11 communes (Grayan et l'Hôpital, Jau - Dignac et Loirac, Naujac sur Mer, 
Queyrac, Saint Vivien de Médoc, Soulac sur Mer, Talais, Valeyrac, Vendays-Montalivet, Vensac, Le Verdon sur Mer). 
Elle s'est transformée par arrêté préfectoral du 07/12/2001 en Communauté de Communes, en renforçant ses 
compétences. 
 
Cette intercommunalité est née de la volonté de ces 11 municipalités d'unir leurs efforts pour contrecarrer le déclin des 
actions économiques et la désertification rurale qui frappait la Pointe du Médoc dans les années 90. C'est ainsi que ces 
communes ont confié à la Communauté de Communes de la Pointe du Médoc des missions que seules, elles n'avaient 
pas les moyens de mettre en îuvre, telles que le SDAU pour l'aménagement de l'espace, les équipements touristiques 
structurants comme les circuits de randonnées cyclistes, pédestres et équestres, les projets de port de plaisance et de 
golf, l'aménagement de haltes nautiques, la restructuration du commerce et de l'artisanat  (ORAC), l'amélioration de 
l'habitat (OPAH), la lutte contre l'érosion du littoral, les mesures de prévention contre les inondations de l'estuaire, la 
promotion touristique. 
 
Le SCOT sera ainsi lôoccasion pour la Communauté de Communes de la Pointe du Médoc : 
Ğ dôafficher ses propres ambitions politiques en mati¯re dôam®nagement du territoire dans son PADD ; 
Ğ de préciser ses choix en matière d'habitat, d'urbanisme, de déplacements, de développement économique ou 
d'environnement,é dans son document dôorientations g®n®rales ; 
Ğ et de faire appliquer en quelque sorte ce grand ç cahier des charges è dans les documents dôurbanisme des 
communes inscrites dans son p®rim¯tre ; ceci, sans sô®carter des objectifs et de lôesprit de la charte du Pays Médoc 
 
¤ Le SDAU de 1977 
 
II a été décidé, par arrêté préfectoral du 19 juin 1972 (complété par celui du 26 mars 1973), d'élaborer un Schéma 
Directeur d'Aménagement et d'Urbanisme sur le territoire appelé Nord-Médoc. Approuvé le 3 février 1977 deux éléments 
majeurs sous-tendaient ce SDAU : l'essor du port et de la zone industrielle du Verdon-sur-Mer, et le développement du 
tourisme. 
II comportait trois impératifs majeurs : 
Ğ Réserver des espaces à l'activité industrielle ; 
Ğ Rechercher les compatibilités les meilleures entre l'industrie, le tourisme et les éléments de la vie traditionnelle, 
de manière à préserver la qualité du cadre de vie ; 
Ğ Choisir la solution d'aménagement s'adaptant le plus facilement au rythme, difficile à évaluer, des implantations 
industrielles. 
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¤ Le Schéma Directeur de 2002 
 
La Communauté de Communes de la Pointe du Médoc a approuvé en mars 2002 son Schéma Directeur, dont la 
proc®dure dô®laboration avait d®marr® avant la mise en îuvre de la loi ç SRU è. 
Les travaux du SCOT se sont ®tablis dans un objectif globalement identique, en lôadaptant ¨ lôactualit® 2008-2010 et en 
prenant en compte les ®volutions du code de lôurbanisme. 
 

Â Le Pays Médoc 
 
La Communauté de Communes de la Pointe du 
Médoc fait partie, avec 5 autres 
intercommunalités du Pays Médoc (CC du 
Centre M®doc, CC du Cîur de M®doc, CC de 
la Médullienne, CC des Lacs Médocains, CC 
Sud Estuaire). 
 
Cette organisation intercommunale forte 
favorise un développement cohérent et réfléchi 
en sôappuyant sur de nombreux documents de 
projets communs, dont : 
Ğ la Charte de Développement du Pays 
Médoc 
Ğ la Charte forestière de territoire 
Ğ le Contrat de Pays 
 
 

Â La démarche SCOT et Pays 
 
¤ Rappels et définitions 
Le Pays : un outil contractuel, fondé sur une « Charte » 
Les Pays sont des territoires de projet fédérant les acteurs locaux autour d'une charte, d'un conseil de développement et 
d'un contrat passé avec l'Etat et les régions. Ils ont pour vocation de stimuler les initiatives locales et les pratiques 
participatives. 
Le SCOT : un outil de planification réglementaire, fondé sur un « PADD » 
Le SCOT est un document d'urbanisme à valeur juridique qui fixe les vocations générales des espaces et définit leur 
organisation spatiale. Cr®® par la loi SRU, c'est l'outil de conception, de mise en îuvre et de suivi d'une planification 
stratégique intercommunale, dans une perspective de développement durable. 
 
 
¤ La compatibilité du PADD du SCOT avec la Charte de Pays 
 
Ainsi, le SCOT de la Pointe du Médoc doit tenir compte de la « Charte  du Pays Médoc » en fondant son projet 
dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD) sur ses « axes » et « mesures » en les adaptant au contexte plus 
local de la Pointe du Médoc. 
 
Les 4 axes majeurs de la charte du Pays Médoc sont : 
Ğ Renforcer lôidentit® m®docaine (sôapproprier lôhistoire, retisser les liens é) 
Ğ D®velopper lôattractivit® du M®doc (nouvelle dynamique ®conomique et territoriale) 
Ğ Rechercher un ®quilibre territorial (renforcer lôarmature urbaine, d®velopper les mobilit®s, mettre en place un 
plan territorial dôam®nagementé) 
Ğ Intégrer les problématiques environnementales dans le processus en développement (favoriser le maintien des 
paysages et des usages traditionnels) 
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2.  LA POPULATION  

 
 

2.1 UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE QUI SôACCÉLÈRE 
 
La Pointe du Médoc comptait 13 477 habitants au recensement 
INSEE de 2006. 
La population se répartie sur trois types de territoires : 
Ğ la ville de Soulac-sur-Mer qui comptait 2 690 
habitants en 2006 et regroupe 20% de la population du SCOT ; 
Ğ une autre ville dépassant les 2 000 habitants : 
Vendays-Montalivet (2156 habitants en 2006), 
Ğ 3 petites villes ayant entre 1 000 et 2 000 habitants : 
Saint-Vivien-le-Médoc (1 480 habitants), Le-Verdon-sur-Mer 
(1 358 habitants) et Queyrac (1 318 habitants) ; 
Ğ 6 villages de moins de 1 000 habitants (dont un de 
moins de 500 habitants : Valeyrac). 
Ğ Les 5 principales communes regroupent 67% de la 
population de la Pointe du Médo 
 

 
 
 

Â Une population du territoire en légère hausse entre 1975 et 1999 
 
La population globale de la Pointe du Médoc a stagné, voire régressé, entre 1968 et 1975. Entre 1990 et 1999 elle connaît 
une légère mais constante augmentation (20% en 30 ans, soit 80 habitants par an en moyenne). Cette faible croissance 
est liée uniquement aux apports extérieurs de population (solde migratoire), puisque le solde naturel (nombre de 
naissance moins nombre de décès) est toujours négatif. 

 

 

Population 1999 
Taux de 
variation 
annuel 90-99 

dont la part 
due au solde 
naturel 90-99  

dont la part due 
au solde 
migratoire 90-99  

Taux de 
variation 
annuel 82-90 

dont la part 
due au 
solde 
naturel 82-
90 

dont la part due 
au solde 
migratoire 82-90  

SCOT Pointe Médoc 12 233 0,23% -0,92% 1,16% 0,38% -0,73% 1,11% 

Pays Médoc 80 575 0,47% -0,04% 0,51% 1,22% 0,07% 1,15% 

Gironde 1 287 334 0,66% 0,23% 0,43% 0,92% 0,24% 0,68% 

Source : INSEE - RGP99        

On constate ainsi que sur les deux derni¯res p®riodes intercensitaires le rythme dôaccroissement de la population a 
diminu® (+0,23%/an entre 1990 et 1999, contre +0,38%/an entre 1982 et 1990). Cela sôexplique par un solde naturel 
encore plus faible entre 1990 et 1999 (- 1 004 habitants, contre -690 entre 1982 et 1990), alors que le solde migratoire 
avait quant à lui augmenté : la Pointe du Médoc a accueilli 1 259 personnes entre 1990 et 1999, contre 1 044 entre 1982 
et 1990. 
 
A lô®chelle du Pays Médoc, le territoire du SCOT a connu une croissance démographique deux fois moins forte, mais la 
baisse de son rythme dôaccroissement de population est moins brutale que dans le Pays M®doc qui a connu une forte 
diminution des migrations. 
 
Comparé à la moyenne départementale, la croissance démographique de la Pointe du Médoc a été trois fois moins forte. 
Cela sôexplique par un solde naturel globalement positif sur le d®partement. 
Néanmoins, le taux de variation annuel de la population due au solde migratoire a été deux fois plus élevé dans la Pointe 
du Médoc que dans le Pays Médoc ou le département de Gironde. 
 
Les tendances récentes (depuis 1999) semblent confirmer de manière significative une dynamique, voire une accélération 
de la croissance démographique sur le territoire. 
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Â Une forte croissance démographique depuis 1999 
 
Avec 13 477 habitants en 2006, le taux 
moyen dôaccroissement annuel de la 
Pointe du Médoc entre 1999 et 2006 est 
de 1,37%. Cet accroissement de 
population est supérieur à celui enregistré 
dans le département de la Gironde 
(1,13%). 
Ce dynamisme r®cent peut sôexpliquer par 
deux phénomènes : 

¶ lôaugmentation des rythmes de 
construction : plus de 1300 logements 
construits depuis 1999. Avec une 
accélération plus récente : 231 et 300 
logements commencés en 2004 et 2005 
(hors résidences) contre 144 par an en 
moyenne entre 1999 et 2003. 

¶ lôinstallation permanente de certains 
propriétaires de résidences secondaires. 
 
 

                Population des communes de la Pointe du Médoc 

  

Population 
1999 

Population 
2006  

Rappel du 
taux 

évolution 
annuel 90-

99 

Taux 
évolution 
annuel 99-

06 

Grayan-et-l'Hôpital 728 976 1,86 4,28 

Jau-Dignac-et-Loirac 866  978 0,39 1,72 

Le Verdon-sur-Mer 1274 1358 -0,59 0,91 

Naujac-sur-Mer 631 725 -0,33 1,99 

Queyrac 1164 1318 0,34 1,78 

Saint-Vivien-de-Médoc 1365  1480 0,70 1,15 

Soulac-sur-Mer 2720 2690 -0,28 -0,16 

Talais 547 619 -1,00 1,77 

Valeyrac 417 415 0,69 -0,06 

Vendays-Montalivet 1827 2156 0,93 2,38 

Vensac 694 762 0,59 1,37 

SCOT Pointe Médoc 12246  13 477 0,23 1,37 

                      Source : RP INSEE 2006 

 
Ce dynamisme est particulièrement marqué sur certaines communes : la commune de Grayan-et-lôH¹pital pr®sentait entre 
1999 et 2006 un taux de variation de 4,28%, les communes de Naujac et de Vendays un taux de 1,99% et 2,38 et 
respectivement un taux de 1,78%, 1,77% et 1,72% à Queyrac,Talais et Jau-Dignac-et-Loirac. 
 
Toutes les communes voient ainsi leur population augmenter ou stagner (pour Valeyrac), ¨ lôexception de Soulac-sur-Mer 
qui voit sa population l®g¯rement diminuer (30 habitant de moins entre 1999 et 2006). Ceci sôexplique notamment par le 
vieillissement de sa population. 
 
 
 

Evolution de la population de 1968 à 2006                   

(source: RP INSEE)
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Taux dô®volution annuel moyen de la population entre 1999 et 2006 

 

 
 

Â Perspectives dõ®volution de la population dõici 2020 
 
Ces estimations se basent sur le recensement de population INSEE 2006 (avec un taux dô®volution annuel moyen de la 
population de 1,37% entre 1999 et 2006). 
 
Par ailleurs, rappelons que lors des entretiens réalisés auprès des élus du territoire, ceux-ci envisageaient une population 
¨ lôhorizon 2020 de plus de 20 000 habitants. 
 
Population de la Pointe du Médoc 
en 2020 selon 3 hypothèses 

1999 
(source 
INSEE) 

2006 
(Source 
INSEE) 

2020 
Taux évolution 
annuel moyen 

Nouveaux habitants 
entre 2006 et 2020 

Fil de l'eau : 
rythme de la période 1999-2006 
(hypothèse haute) 

12 246 13 477 

16 305 1,37 2 828 

Retour au rythme 1990-1999 
(hypothèse basse) 

13 917 0,23 440 

Hypothèse "moyenne" 15 067 0,8 1 590 

 
 

2.2 UNE POPULATION VIEILLISSANTE 
 
Globalement, les communes de la Pointe du Médoc possèdent une population relativement âgée : un jeune de moins 
de 20 ans pour 2 personnes ©g®es de 60 ans et plus sur lôensemble du territoire en 2006. Son indice de jeunesse est 
de 0,50 ce qui est deux fois plus faible que celui du département de Gironde (1,13). 
 
Toutefois, la part des plus de 60 ans, qui représentait 36% de la population en 2006, a légèrement baissé alors que la 
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Pointe du Médoc suivait jusque là la tendance nationale du vieillissement de la population avec une augmentation de la 
part des plus de 60 ans entre 1990 et 1999 (37% en 1999, contre 35% en 1990). La part des moins de 20 ans sôest 
stabilisée à 18% entre 1999 et 2006 après avoir régressée (20% en 1990). 
Mais si lôon compare ce vieillissement ¨ plus grande ®chelle, on sôaper­oit quôil est plus fort sur le territoire de la Pointe 
du M®doc que sur celui de la Gironde (baisse de lôindice de jeunesse entre 1982 et 2006 de -30%, contre -20%). 
 

 

Population de 0 à 19 ans en 
2006 

Population de 60 ans et plus en 
2006 

Indice de 
jeunesse 

 Nb % Nb % 1999 

Grayan-et-l'Hôpital 177 18,1% 313 32,1% 0,56 

Jau-Dignac-et-Loirac 208 21,3% 316 32,3% 0,66 

Le Verdon-sur-Mer 214 15,8% 500 36,8% 0,42 

Naujac-sur-Mer 143 19,7% 198 27,3% 0,72 

Queyrac 264 20% 421 31,9% 0,62 

Saint-Vivien-de-Médoc 240 16,2% 606 40,9% 0,40 

Soulac-sur-Mer 426 15,8% 1126 41,9% 0,38 

Talais 105 17% 222 35,9% 0,48 

Valeyrac 94 22,7% 119 28,7% 0,79 

Vendays-Montalivet 409 19% 748 34,7% 0,55 

Vensac 148 19,4% 274 36% 0,54 

Pointe du Médoc 2 411 17,9% 4 841 35,9% 0,50 

Pays Médoc 19 095 23,70% 18 692 23,20% 1,02 

Gironde 331 585 27,8% 293 796 21,1% 1,13 

Source : INSEE ï RP 2006    

 
En 2006, uniquement trois communes possédaient une part de moins de 20 ans égale ou supérieure à 20%  (Queyrac, 
Jau-Dignac-et-Loirac, Valeyrac). Cinq communes se caractérisaient par un taux de personnes âgées de plus de 60 ans de 
plus de 35% (Le Verdon-sur-Mer, Saint-Vivien-le-Médoc, Soulac-sur-Mer, Talais, Vensac). 

 
Les communes ayant connu le plus fort vieillissement entre 1982 et 2006 sont Le Verdon-sur-Mer et Vensac qui ont vu 
leur indice de jeunesse divisé par deux. 
 
Cette tendance g®n®rale sôexplique globalement par la situation ®conomique qui incite les jeunes actifs ¨ quitter les 
milieux ruraux pour travailler sur les grandes agglom®rations et par lôinstallation sur le territoire de personnes d®sormais ¨ 
la retraite qui disposaient dôune r®sidence secondaire, devenue aujourdôhui r®sidence principale. 
 
Entre 1999 et 2006, on observe deux types de phénomènes : 
Ğ un rajeunissement de la population sur certaines communes (Grayan-et-l'Hôpital, Queyrac, Talais, Valeyrac, 
Vendays-Montalivet, Vensac) qui sôexplique surtout par lôarriv®e de jeunes m®nages avec enfants, 
Ğ un prolongement du vieillissement sur dôautres communes (Naujac-sur-mer, Soulac-sur-Mer). 
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Communes 

Hommes 
60 ans ou 
plus en 
2006(%) 
(princ) 

Hommes 
60 ans ou 

plus 1999 (%) 
(princ) 

Femmes 
60 ans ou 

plus en 2006 
(%) (princ) 

Femmes 
60 ans ou 

plus 1999 (%) 
(princ) 

Grayan-et-l'Hôpital 30,1 36,5 34,1 38,4 

Naujac-sur-Mer 28,1 25,2 26,5 27,1 

Queyrac 30,4 31,3 33,3 37,1 

Soulac-sur-Mer 37,2 34,8 46,3 44,5 

Talais 33,7 33 37,9 35,1 

Valeyrac 27,1 32,7 30,5 37,1 

Vendays-
Montalivet 32,5 34,2 36,8 39,1 

Vensac 34,5 36,1 37,5 40,1 

Le Verdon-sur-Mer 34,1 34,4 39,2 39,6 

Source : INSEE, RP 2006 
 
 

 

 
 

2.3 DES MÉNAGES DE PETITE TAILLE 
 
En 2006, 74% des ménages sur le territoire de la 
Pointe du M®doc ®taient compos®s dôune ¨ deux 
personnes. Ce chiffre est en augmentation, 
puisquôen 1999 la part de ces m®nages ®tait de 
70% et en 1990 de 66%.  
On voit  diminuer a contrario la part des ménages 
de 5 personnes et plus (seulement 3% en 2006, 
contre 5% en 1999 et 7% en 1990).    

5 

personnes 

et plus; 3%

4 

personnes; 

9%3 

personnes; 

14%

1 

personne; 

33%

2 

personnes; 

41%  
Répartition des ménages par taille en 2006 (source : RP INSEE 2006) 

 
Les ménages de la Pointe du Médoc suivent donc la tendance nationale de la diminution de leur taille, du fait notamment 
du vieillissement de la population et du desserrement des ménages (décohabitation des jeunes, séparations, personnes 
âgées seules), mais leur taille moyenne est particulièrement petite (2,10 personnes/ménage en 2006 contre 2,22 en 1999) 
surtout si on la compare avec celle de la Gironde (2,22). Cela sôexplique par la pr®sence sur le territoire dôune part 
importante de personnes âgées. 
Dans le détail du territoire, seule la commune de Naujac-sur-Mer (commune o½ lôon recensait plus de 20% de jeunes) se 
rapproche dôune structure plus familiale avec en moyenne 2,4 personnes par m®nage en 2005. On peut lôexpliquer par sa 
situation g®ographique ¨ proximit® imm®diate du p¹le dôemplois et de services de Lesparre-Médoc. 
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En revanche, la commune de Soulac-sur-Mer ne dénombre en moyenne que 2 personnes par ménage, confirmant son 
classement comme une des communes accueillant la part la plus importante de personnes âgées sur la Pointe du Médoc 
(attractivit® des commerces, servicesé) 

 

 
Taille des ménages 

Variation 
annuelle 

 
1990 1999 

2004, 2005, 
2006 ou 2007 

1990-1999 

Grayan-et-l'Hôpital 2,34 2,24 2,1 -0,52% 

Jau-Dignac-et-Loirac 2,38 2,20 indisponible -0,89% 

Le Verdon-sur-Mer 2,29 2,16 1,9 -0,63% 

Naujac-sur-Mer 2,97 2,71 2,4 -0,99% 

Queyrac 2,51 2,38 2,3 -0,58% 

Saint-Vivien-de-Médoc 2,43 2,24 indisponible -0,90% 

Soulac-sur-Mer 2,27 2,08 2 -0,97% 

Talais 2,43 2,25 2,1 -0,86% 

Valeyrac 2,48 2,37 2,3 -0,49% 

Vendays-Montalivet 2,28 2,20 2,1 -0,35% 

Vensac 2,39 2,21 2,1 -0,86% 

Pointe du Médoc 2,38 2,22 2,10 -0,74% 

Pays Médoc 2,73 2,53  -0,84% 

Gironde 2,51 2,33 2,22 -0,79% 

Source : INSEE - RGP99 et recensements complémentaires 2004, 2005, 2006, 2007 
  

 
Depuis 1999, on observe dans les 
communes recensées en 2004, 
2005, 2006 et 2007 une poursuite 
de la diminution de la taille des 
ménages.  
 

 

 

Lô®volution de la taille des m®nages est un ®l®ment central de lôexpression des besoins en logement. En effet, la 
baisse de la taille des ménages du fait de leur desserrement, signifie quô¨ population constante, les besoins en 
logements nouveaux augmentent. 

 
 

2.4 UNE POPULATION PLUTÔT PRÉCAIRE 
 
Les ménages de la Pointe du Médoc se trouvent, pour une part importante, dans une situation de précarité. En effet, le 
revenu net imposable moyen en 2006 de lôensemble des foyers fiscaux ®tait particuli¯rement bas : 17 239 ú. A titre de 
comparaison, les revenus nets moyens des foyers fiscaux dans le d®partement de Gironde et ¨ lô®chelle nationale ®taient 
respectivement de 21 685 ú et 21 968 ú. 
A cela sôajoute une quantit® de foyers non imposables importante (56,9%, contre 45,6% en Gironde et 46,4% en France), 
mais en très légère baisse par rapport à 1999 (57,8%). 
 
Cette situation de précarité trouve plusieurs explications : 
Ğ de nombreuses personnes travaillent en tant que saisonniers dans le cadre dôemplois li®s soit ¨ la viticulture, 
soit aux activit®s touristiques en bordure du littoral (restauration, bar, campingé) . Ce qui semblait °tre une d®marche de 
travail particulière est devenu pour certaines personnes un mode de vie, confortée par le RMI et parfois le travail au noir.  
Ğ enfin, ¨ ceci sôajoute un taux de ch¹mage ®lev®.  
 
Le faible niveau de solvabilit® de nombreux m®nages pose le probl¯me de lôacc¯s au logement, voire le maintien dans un 
logement adapté. Nous verrons ultérieurement que le nombre total de logements sociaux était de 177 en 1999, soit 
seulement 3,3% du parc des résidences principales, contre 224 en 1993 (soit 4,5% du parc de résidences principales). Le 
nombre de logements sociaux est donc en diminution, et cette tendance se poursuit depuis 1999. Dans ce contexte, de 
nombreux m®nages nôont pas acc¯s ¨ ce segment de logement. 
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LES ENSEIGNEMENTS À RETENIR 

 
ATOUTS / OPPORTUNITÉS 
Á Un territoire attractif de par sa qualité de vie (arrivée de nouveaux résidents entre 1982 et 2006, proportionnellement 
plus que dans le Pays ou dans le département). 
Á Une croissance démographique en forte accélération entre 1999 et 2006, avec un taux d'accroissement annuel 
moyen qui est passé de 0,2% à 1,37% entre les deux périodes de recensement. 
 
CONTRAINTES / MENACES 
Á Une croissance démographique au désavantage du pôle urbain de Soulac-sur-Mer qui voit sa population décroître. 
On assiste à un rééquilibrage démographique entre ce pôle historique et certaines communes voisines à vocation 
touristique (notamment Vendays-Montalivet et Grayan-et-lôH¹pital). 
Á Hormis quelques communes ayant connu un certain rajeunissement, tant par le nombre que lô©ge des nouveaux 
venus, ces apports nôont pas ®t® de nature ¨ modifier la structure démographique du territoire : le vieillissement se 
poursuit et plus rapidement que dans les territoires voisins, générant un solde naturel négatif (un indice de jeunesse 
dôenviron 0,5 contre 1 dans le Pays Médoc ou la Gironde) 
Á Une faible taille des ménages (70% de ménages composés de 1 à 2 personnes) qui sôexplique en partie par le 
vieillissement de la population. 
Á Une taille des m®nages en baisse constante (li® aux d®cohabitations, divorces,é). 
Á Une population plutôt précaire (nombreux travailleurs saisonniers, taux de ch¹mage ®lev®,é). 

 

PERSPECTIVES DõÉVOLUTION 

 
Selon l'hypothèse "fil de lôeau", la tendance des prochaines années pourrait être une poursuite de la croissance, en plus 
de la poursuite du desserrement des ménages et du vieillissement de la population. Ce scénario prévoit une population 
d'environ 16 000 habitants en 2020, avec un taux de croissance annuel à hauteur de +1,5% (soit environ 2 500 habitants 
supplémentaires en 10 ans). 
On observe un rajeunissement de la population depuis 1999 sur certaines communes, mais sans action forte en matière 
de logement pour attirer les jeunes actifs, la structure de la population risque dôaccro´tre son vieillissement. 

 

LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

LES ENJEUX DE PROTECTION ET DE VALORISATION DE LõENVIRONNEMENT 
Á Retrouver un dynamisme démographique dans le principal pôle urbain de Soulac-sur-Mer, et poursuivre cette 
dynamique dans les principaux p¹les dôappui (Le Verdon-sur-Mer, Saint-Vivien-de-Médoc et Vendays-Montalivet) pour 
maitriser la périurbanisation (consommatrice d'espace et d'énergie, et génératrice de déplacements). 
 

LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
Á Permettre lôarriv®e dôune nouvelle population jeune et active sur le territoire pour répondre aux besoins économiques 
locaux, notamment la mis en place de services pour lôaccueil de ses personnes âgées. 
Á Favoriser un dynamisme démographique dans les principaux pôles urbains pour rapprocher les habitants de leur 
emploi. 
 

LES ENJEUX DE SOLIDARITÉ ET DE COHÉSION SOCIALE 
Á Lutter contre le vieillissement de la population par lôinstallation de jeunes m®nages (renouvellement de la population). 
Á Trouver lô®quilibre entre les populations jeunes et ©g®es, entre les populations actives et en vill®giature. 
Á Prendre en compte le fait que les nouvelles populations (de ç lôext®rieur è) ont de nouvelles exigences en termes 
dô®quipements. 
Á Accompagner le vieillissement de la population en termes de services et dô®quipements. 
Á Favoriser un dynamisme démographique dans les principaux pôles urbains pour rapprocher les habitants des services 
et équipements publics. 
Á Conserver un dynamisme démographique dans les communes plus rurales pour maintenir une vie locale (écoles, 
commerces de proximit®,é). 
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3.  LõHABITAT  

 
 

3.1 LA COMPOSITION DU PARC DE LOGEMENTS 
 
Dôapr¯s les données INSEE, le parc total de logements de la Pointe du Médoc comptait 17 374 logements en 2006 dont 
une majorit® de r®sidences secondaires (60,5%). Si lôon compare ce taux  de logements secondaires ¨ ceux du 
département (8,8%), on retient le caractère particulièrement touristique de la Pointe du Médoc, et de la frange littoral en 
particulier. 
 

Le parc de logements 
entre 1999 et 2006 Nombre de 

logements 

Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires 

Logements 
vacants 

 
 Nb % Nb % Nb % 

1999 Pointe du Médoc 13 835 5 391 39% 7 547 54,6% 897 6,5% 

2006 
Pointe du Médoc 17774 6 285 36,2% 10 508 60,5% 580 3,3% 

Gironde 713 689 612 012 85,8% 62 746 8,8% 38 931 5,5% 
 Source : RP INSEE 2006 
 

La communauté de communes de la Pointe du Médoc est clairement intégrée à la dynamique touristique de la bande 
littorale. La forte saisonnalit® de lôactivit® et de la fr®quentation caract®rise ces communes, dont la proportion de 
résidences secondaires dépasse les 30%. 

 

 

 
 
Alors quôentre 1990 et 1999, on observait une baisse de la part de logements secondaires, on remarque entre 1999 et 
2006 une augmentation conséquente de cette part dans le parc total. 
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En ce qui concerne les logements vacants, leur part a diminu® de moiti® entre 1999 et 2006 (passant dôun taux de 
logements vacants de 6,5% en 1999 à un taux de 3,3% en 2006). Ce taux de logements vacants est inférieur à celui du 
département de la Gironde. 
La part de r®sidences principales sôest r®duite, passant de 39% du parc total de logements en 1999 ¨ 36,2% en 2006.  
 

Le parc de logement des communes 
de la Pointe du Médoc en 2006 

 

Nombre de 
logements 

Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires 

Logements 
vacants 

Nb % Nb % Nb % 

Grayan-et-l'Hôpital 2 377 451 19% 1 892 79,6% 34 1,4% 

 en 1999 1 454 321 22,1% 1 082 74,4% 51 3,5% 

Jau-Dignac-et-Loirac 632 438 69,3% 141 22,3% 53 8,4% 

                                                          en 1999 614 393 64,0% 176 28,7% 45 7,3% 

Le Verdon-sur-Mer 1 777 705 39,7% 960 54% 112 6,3% 

en 1999 1 318 588 44,6% 501 38,0% 229 17,4% 

Naujac-sur-Mer 496 304 61,4% 178 36,0% 13 2,7% 

 en 1999 407 227 55,8% 150 36,9% 30 7,4% 

Queyrac 732 559 76,3% 119 16,3% 54 7,4% 

 en 1999 670 476 71,0% 144 21,5% 50 7,5% 

Saint-Vivien-de-Médoc 1 086 701 64,5% 338 31,1% 47 4,3% 

                                                          en 1999 948 592 62,4% 293 30,9% 63 6,6% 

Soulac-sur-Mer 4 664 1 275 27,3% 3 320 71,2% 69 1,5% 

en 1999 3 886 1 237 31,8% 2 436 62,7% 213 5,5% 

Talais 435 292 67,1% 119 27,4% 24 5,5% 

en 1999 372 242 65,1% 99 26,6% 31 8,3% 

Valeyrac 244 177 72,4% 41 16,8% 26 10,8% 

 en 1999 240 174 72,5% 34 14,2% 32 13,3% 

Vendays-Montalivet 4 317 1 024 23,7% 3 162 73,2% 131 3,0% 

en 1999 3 353 821 24,5% 2 396 71,5% 136 4,1% 

Vensac 614 359 58,5% 238 38,8% 17 2,7% 

en 1999 555 314 56,6% 216 38,9% 25 4,5% 

Pointe du Médoc en 2006 17 374 6 285 36,2% 10 508 60,5% 580 3,3% 

Pointe du Médoc en 1999 13 835 5 391 39,0% 7 547 54,5% 897 6,5% 

Pays Médoc en 2006        

Gironde en 2006 713 689 612 012 85,8% 62 746 8,8% 38 931 5,5% 

Source : RP INSEE 2006 
 

Hormis la commune de Grayan-et-lôH¹pital qui poss¯de pr¯s de 2 logements pour 1 habitant, la r®partition des logements 
de la Pointe du Médoc se fait selon le poids démographique des communes, et se voit amplifié par le nombre de 
logements secondaires. Ce sont donc les stations balnéaires (Soulac-sur-Mer, Vendays-Montalivet, Grayan-et-lôH¹pital et 
Le Verdon-sur-Mer) qui disposent des parcs de logements les plus importants et se détachent nettement des autres 
communes. Ces 4 communes regroupaient à elles seules 75% des logements de la Pointe du Médoc en 2006, dont 
pratiquement 90% des résidences secondaires. 
 

Â Un parc de résidences secondaires en augmentation entre 1999 et 2006 
 

Entre 1999 et 2006, 2 961 résidences secondaires supplémentaires ont été recensées sur la Pointe du Médoc, soit une 
hausse de 39%. Si lôon compare cette ®volution du parc de r®sidences secondaires ¨ celles des périodes 1982-1990 
(+1 954 logements, soit +37%) et 1990 et 1999(+448 logements), on constate que cette augmentation est la plus forte. 
Cela sôexplique notamment par une hausse importante de ce parc dans 4 communes : Soulac-sur-Mer (+ 884 logements 
secondaires), Grayan-et-l'Hôpital (+810), Vendays-Montalivet (+766) et le Verdon-sur-Mer (+459).  

Â Une part de logements vacants en forte baisse entre 1999 et 2006 
Le nombre de logements vacants a nettement diminué entre 1999 et 2006 dans les communes de Soulac-sur-Mer (-144 
logements vacants) et le Verdon-sur-Mer (-117 logements).  
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Entre 1999 et 2006, hormis à Jau-Dignac-et-Loirac et Queyrac, le taux de logements vacants a diminué dans toutes les 
communes de la Pointe du M®doc. Ce ph®nom¯ne t®moigne dôun march® immobilier de plus en plus tendu avec des taux 
de logements vacants inférieurs à 5% dans plusieurs communes (Vensac, Vendays-Montalivet, Soulac-sur-Mer, Naujac-
sur-Mer, Grayan-et-lôHopital). 
 
 

Â Lõ©ge du parc de logement 
 

Résidences principales construites avant 2004 par époque d'achèvement de la construction 

 

Logements 
construits avant 
1949 

Logements 
construits de 
1949 à 1974 

Logements 
construits de 
1975 à 1981 

Logements 
construits de 
1982 à 1989 

Logements 
construits de 
1990 à 1998 

Logements 
construits de 
1999 et 2003 

Pointe du Médoc 31,8% 21,1% 13,6% 14,9% 10,9% 8,1% 

Gironde 31,4% 24,5% 10,8% 12% 11,4% 6,9% 

Source : INSEE ï RP2006       

 
La majorité des logements de la Pointe du Médoc ont été construits avant 1975 (53%), mais comparativement au 
département, le parc est plutôt jeune (dans le département, 56% des logements ont été construits avant 1975). 
La part des logements construits à partir de 1990 est légèrement supérieure que dans le département (19% pour la Pointe 
du M®doc contre 18,3% dans le d®partement), ce qui t®moigne dôune dynamique de renouvellement du parc. 
 
A lô®chelle des communes, Valeyrac, Queyrac et Jau-Dignac-et-Loirac sont les communes qui ont le parc le plus ancien 
(plus de la moitié de leurs logements ont été construits avant 1949). A contrario, Vendays-Montalivet et Grayan-et-lôH¹pital 
ont les parcs de logement les plus jeunes (plus de 40% de leurs logements ont été construits après 1990). 
 
 

3.2 LES CARACTÉRISTIQUES DU PARC DES RÉSIDENCES PRINCIPALES 
 

Â Une majorité de propriétaires 
 
Statut dõoccupation des 
résidences principales 
en 2006 

Nombre de 
résidences 
principales 

Propriétaires 
occupants 

Locataires du 
parc privé 

Locataire du 
parc public 

Autres statuts 
dôoccupation 

 Nb % Nb % Nb % Nb % 

Pointe du Médoc 6 285 4 531 72,1% 1 426 20,6% 134 2,1% 327 5,2% 

Gironde 612 012 341 604 55,8 % 251 945 29,2% 73 161 11,9% 18 462 3% 
Source : RP INSEE 2006 
 

En 2006, 72% des résidences principales étaient occupées par leur propriétaire. Ce taux beaucoup plus important que 
celui du département (56% seulement). Ce taux est sensiblement le même dans toutes les communes de la Pointe du 
Médoc. 
 
Environ 20% des résidences principales sont en location privé, et seulement 2% en locatif public, ce qui est très inférieur 
au taux enregistré au niveau du département (respectivement 29% et 12%). 
Chacune des communes de la Pointe du Médoc dispose de 10 à 20% de logements locatifs privés. Par contre, seules les 
communes de Soulac-sur-Mer, le Verdon-sur-Mer, Vendays-Montalivet et Saint-Vivien-de-Médoc possèdent des 
logements locatifs HLM. Le territoire de la Pointe du Médoc ne disposait ainsi en 1999 que de 4% de logements locatifs 
HLM (contre 5% dans le Pays Médoc et 13% dans le département). 
Nous reviendrons en détail sur les caractéristiques du parc locatif social de la Pointe du Médoc. 
 
Depuis 1999, la part des propriétaires augmente dans les communes de la Pointe du Médoc. 
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Communes recensées 
Propriétaires 

2006 (%) 
(princ) 

Locataires  
2006 (%) 
 (princ) 

Propriétaires 
1999 (%)  
(princ) 

Locataires 
1999 (%)  
(princ) 

Grayan-et-l'Hôpital 79,2 14,1 79 9,7 

Naujac-sur-Mer 79,7 16,4 78,9 13,2 

Jau-Dignac-et-Loirac 76,1 19,2 70,4 18,6 

Queyrac 79,1 16,2 77,1 12,8 

Saint-Vivien-de-Médoc 72,5 22 72,1 19 

Soulac-sur-Mer 63,8 29,6 62,5 29,3 

Talais 75,3 21,6 75,3 17,3 

Valeyrac 83,5 12,6 78,7 10,9 

Vendays-Montalivet 69,3 26,2 68,8 22,3 

Vensac 80,8 13,2 78,4 11,7 

Le Verdon-sur-Mer 66,1 29,1 67,1 24,4 

Source : RP INSEE 2006 

 

3.3 LôHABITAT LOCATIF SOCIAL 
 

Â Un parc locatif social en diminution malgré la demande 
 
40% des logements sociaux du Pays Médoc sont situés dans le Communauté de communes du Centre Médoc, le reste 
®tant r®partis sur lôensemble du territoire o½ lôhabitat locatif social demeure sous repr®sent®. En termes de production, la 
situation est ¨ lôinverse tr¯s diversifi®e en fonction des intercommunalit®s du Pays M®doc. Dans celles du nord-est (Cîur 
Médoc, Centre Médoc et Pointe du Médoc) le nombre de logements sociaux a diminué entre 1999 et 2003, pour cause de 
revente ou de démolition. 
 

 

2001 2002 2003 

Nbre RP Nbre LLS % 
LLS/RP 

Nbre RP Nbre LLS % 
LLS/RP 

Nbre RP Nbre LLS % 
LLS/RP 

Pointe du 
Médoc 

5 486 193 3,52% 5 639 192 3,40% 6 065 180 2,97% 

Pays Médoc 31 490 1 564 4,97% 33 623 1 502 4,47% 39 019 1 487 3,81% 

Gironde 561 593 70 761 12,60% 583 853 71 205 12,20% 603 101 72 370 12,00% 

       Source : Filocom 2001, 2003, 2005-MTETM dôapr¯s DGI 
RP : Résidences Principales 
LLS : Logements Locatifs Sociaux 

 
On observe ainsi une diminution du nombre et de la part des logements locatifs sociaux sur le territoire de la Pointe du 
M®doc. Ainsi, dôapr¯s les donn®es FILOCOM, le taux de logements locatifs sociaux est passé de 3,52% en 2001 à 2,97% 
en 2003. Ce taux est légèrement inférieur à celui du Pays Médoc (3,81%) et très inférieur à celui du département (12%). 
 
Le tableau suivant montre par ailleurs que les prévisions de construction de logements locatifs sociaux ne permettent pas 
de couvrir la demande. 
 

 
Nombre 
de LLS 
en 2005 

Logements 
financés entre 
2004 et 2006 

Logements 
financés en 

2007 

Logements 
demandés pour 

2008-2009 

Nombre de 
demandeurs non 

obsolètes au 
1/12/07 (fichier 

N° unique) 

CC Pointe du Médoc 180 20 18 69 89 

CC Cîur M®doc 319 0 113 0 152 

CC des Lacs Médocains 232 0 34 51 108 

CC du Centre Médoc 505 27 30 11 165 

CC Médoc Estuaire 
CC Médulienne 

124 54 176 113 107 

Pays Médoc 1 487 155 371 320 839 
Source : Filocom 2005 ï MTETM dôapr¯s DGI, SHVQ/FLS, fichier NÁ Unique 
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Â Le parc locatif social dans les communes de la Pointe du Médoc 
 

Commune 

Nbre de 
logts Nbre  

de logts 
proposés 

à la 
location 

C
o
lle

c
ti
f 
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d
iv

id
u
e
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1
 o

u
 2
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e
s
 

3
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Vacance 
Totale 

% 

Vacance 
> 3 mois 

% 

Mobilité 
en 2005 

% 

Age du 
Parc 

2
0
0
3
 

2
0
0
6
 

SAINT-VIVIEN-DE-
MEDOC 24 24 5 24 0 

20,0
% 60,0% 20,0% 0,0% 0,0% 0,0% 1 970 

SOULAC-SUR-MER 83 76 75 40 36 2,6% 81,6% 15,8% 0,0% 0,0% 4,0% 
1968 à 
1981 

VENDAYS-
MONTALIVET 20 18 17 0 18 

11,1
% 77,8% 11,1% 0,0% 0,0% 0,0% 1 980 

LE VERDON-SUR-
MER 45 35 35 0 35 0,0% 82,9% 17,1% 2,9% 2,9% 2,9% 

1957 et 
1975 

TOTAL Pointe du 
Médoc 172 153 132 64 89 8,4% 75,6% 16,0% 0,7% 0,7% 1,7%  

Source : EPLS DRE33 - 2006 
 
Le parc locatif social de la Pointe du Médoc est relativement ancien et composé en majorité de grands logements. Il se 
concentre sur les communes de St Vivien-de-Médoc, Soulac, Montalivet et le Verdon. 
Les ventes de logements par les organismes HLM sont nombreuses ¨ lô®chelle du Pays M®doc , en particulier sur les 
communes de Castelnau, Lesparre et Pauillac. Le secteur de la Pointe du M®doc nôest pas ®pargn® par ce ph®nom¯ne : 
les communes de Soulac-sur-Mer, Montalivet et Le Verdon totalisent à elles-seules 79 ventes (au 31/12/04). Ceci explique 
la diminution du nombre de logements sociaux entre 2003 et 2006 (19 logements sociaux de moins). 
Le parc social de 2006 comprend 153 logements locatifs sociaux, dont 132 seulement sont proposés à la location. Cela 
signifie que les autres ne sont pas utilisés (en réhabilitation par exemple, notamment à St Vivien-le-Médoc). 
Le taux de vacance est très faible et la rotation dans ces logements est très réduite. 
 
Profil des ménages 
au regard de la 
demande sociale 

Revenus imposables 
<60% plafonds HLM 

Revenus imposables entre 
60% et 100% plafonds 

HLM 

Revenus imposables 
>100% plafonds HLM Total 

Nombre % Nombre % Nombre % 

CC Pointe du Médoc 2 539 43,8% 1 848 31,9% 1 415 24,4% 5 802 

CC Cîur M®doc 2 111 45,6% 1 490 32,2% 1 031 22,3% 4 632 

CC des Lacs 
Médocains 1 385 35,7% 1 282 33,1% 1 211 31,2% 3 878 

CC du Centre Médoc 2 388 38,7% 2 151 34,9% 1 627 26,4% 6 166 

CC Médoc Estuaire 2 200 26,9% 2 897 35,5% 3 069 37,6% 8 166 

CC Médulienne 2 000 39,0% 1 564 30,5% 1 564 30,5% 5 128 

Pays Médoc 12 623 37,4% 11 232 33,3% 9 917 29,4% 33 772 

Gironde 187 442 34,1% 172 963 31,5% 189 143 34,4% 549 548 
         Source : Filocom 2005 ï MTETM dôapr¯s DGI 
Intégrant les doubles comptes liés aux gardes alternés 
 
Bien que la demande locative soit moins importante que dans dôautres secteurs du d®partement, il ne faut pas pour autant 
négliger le potentiel de client¯le du logement conventionn®, bien r®el sur ce territoire. En effet, dôapr¯s les donn®es 
Filocom de 2005, 75% des ménages de la Pointe du Médoc peuvent prétendre à un logement locatif conventionné, dont 
plus de la moitié avec des revenus faibles (inférieurs à 60% des plafonds HLM). La Pointe du Médoc est ainsi, avec le 
Cîur M®doc, le territoire du Pays M®doc o½ ces proportions sont les plus élevées dans le département de la Gironde. 
 
Lôinsuffisance des parcs locatifs et sociaux a en particulier des répercussions sur le logement des jeunes actifs, qui 
d®butent majoritairement leur parcours r®sidentiel par la location. Cette carence est aggrav®e par le fait que lôaccession ¨ 
la propri®t® est rendue difficile par la hausse des prix de lôimmobilier et du foncier notamment due à la pression engendrée 
par la demande ext®rieure (nord de lôEurope, r®gion parisienneé). 
 

Le parc locatif est donc relativement réduit sur la Pointe du Médoc : 

¶ permanence de situation relevant de l'habitat indigne, 

¶ faible qualité du parc ancien privé qui répond par défaut aux demandes importantes, 

¶ des loyers très élevés proches de ceux pratiqués dans la Communauté Urbaine de Bordeaux 

¶ l'émergence d'investisseurs privés (produits défiscalisés)qui ne répond que très partiellement a la demande. 
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3.4 LA DYNAMIQUE DE LA CONSTRUCTION RÉCENTE 
 

Répartition de la construction entre 1999 et 2007 

Communes 

Nombre de logements commencés 

individuels 
purs 

individuels 
groupés collectifs 

en 
résidence total 

total hors 
résidence 

GRAYAN-ET-L'HÔPITAL 200 51 0 137 388 251 

JAU-DIGNAC-ET-LOIRAC 48 8 0 0 56 56 

LE VERDON-SUR-MER 64 20 48 426 558 132 

NAUJAC-SUR-MER 103 8 0 1 112 111 

QUEYRAC 68 34 0 0 102 102 

SAINT-VIVIEN-DE-MEDOC 163 49 48 0 260 260 

SOULAC-SUR-MER 218 94 54 356 722 366 

TALAIS 68 19 0 10 97 87 

VALEYRAC 38 4 0 0 42 42 

VENDAYS-MONTALIVET 233 68 8 42 351 309 

VENSAC 118 19 0 10 147 137 

TOTAL Pointe du Médoc 1 321 374 158 982 2 835 1 853 
            Source : SITADEL 
2008 

 
Entre 1999 et 2007, la Pointe du Médoc a construit selon les fichiers des permis de construire SITADEL de la Direction 
R®gionale de lôEquipement, 2 835 nouveaux logements (déclarations de commencement de travaux), soit un rythme de 
construction de 354 logements par an. A titre de comparaison ce rythme était de seulement 157 log/an  entre 1990 et 
1998. 
Cependant, il est important de 
préciser que ce chiffre englobe la 
construction des « résidences » 
(résidences touristiques, maisons 
de retraites, foyers, hébergement 
h¹telieré) qui représentent à elles 
seules 982 logements sur la période 
1999-2007, principalement  sur les 
communes de Soulac-sur-Mer, Le 
Verdon, Grayan-et-lôH¹pital et dans 
une moindre mesure Vendays-
Montalivet. Le rythme de 
construction de logements hors 
« résidences » est alors de 232 logements par an sur la période 1999-2007. 
 

Sur les 1 853 nouveaux logements (hors « résidences ») construits entre 1999 et 2007, seuls 8,5% dôentre eux sont en 
habitat collectif, alors que ce taux sô®l¯ve ¨ 10% dans le Pays M®doc et 36% dans le d®partement. 
Seules les communes de Soulac-sur-Mer, le Verdon-sur-Mer, St Vivien-de-Médoc et Vendays-Montalivet ont construit des 
logements collectifs durant cette période 
Notons que l'activité de la construction en augmentation depuis 1999 reste modeste par rapport au reste du territoire 
médocain. 
 

3.5 LE MARCHÉ LOCAL DE LôIMMOBILIER ET DE LA CONSTRUCTION 
 
Selon les agences1, le march® de lôimmobilier sur le M®doc est globalement inscrit dans un contexte de forte hausse des 
prix. La relative proximit® dôune agglom®ration bordelaise en phase de mutation urbaine tend ¨ tirer les prix de lôimmobilier 
à la hausse. Bien que relativement éloignée de la métropole bordelaise, le phénomène a ainsi été constaté dans la Pointe 

                                                           

1 Extrait du Journal des Propriétaire n° 71 - Août-Septembre 2005 
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du Médoc depuis 2003. Cette année-là, les prix ont fait un bond en avant de 30 à 40 %. çAujourdôhui, le march® tend ¨ se 
stabiliser avec tout de même des hausses de près de 15 %2.  
 
Cette hausse sôexplique par la conjugaison de plusieurs ph®nom¯nes.  
Ğ Le premier étant une hausse générale des prix. De plus, les acheteurs parisiens ou du Nord de lôEurope 
(essentiellement allemands et hollandais), qui constituent une large partie de la clientèle, arrivent sur la côte avec un 
budget conséquent.  
Ğ A noter ®galement que lôinvestissement dans lôimmobilier a ®t® encourag® par lôabaissement des taux de crédit 
et lôallongement des dur®es de remboursement. 
Ğ Plus localement, cette augmentation des prix sôexplique par la saturation du bassin dôArcachon et de Lacanau 
où les prix deviennent exorbitants. «Beaucoup de clients voulant acheter dans ces coins-là se sont rabattus sur les 
communes de la Pointe du Médoc3 » 
Ğ Lôouverture de Port M®doc a ®galement joué, dans une moindre mesure, sur la hausse des prix de lôimmobilier.  
Ğ Cette augmentation sôexplique ®galement par la multiplication des agences immobili¯res. Une situation de plus 
en plus répandue qui a pour conséquence le gonflement artificiel des prix.  
 
Si Le Verdon-sur-Mer, Soulac-sur-Mer et Vendays ont connu cette hausse des prix elle a été plus importante en dehors du 
territoire de la Pointe du Médoc, notamment à Carcans-Maubuisson.  
 
En terme de marché de la construction, les prix des terrains sont sensiblement les mêmes sur les communes de « 
lôint®rieur des terres et de lôestuaire è avec une fourchette de prix avoisinant les 30 ¨ 45ú le mĮ pour des terrains non 
équipés. Une fois viabilisés, les prix des terrains augmentent de 30%. En ce qui concerne les communes du littoral, les 
prix sont plus ®lev®s (entre 80 et 100 ú le mĮ pour Soulac sur Mer et 75ú/mĮ pour le Verdon sur Mer) pour des terrains 
viabilisés. Les demandes de terrain à bâtir concernent essentiellement des parcelles de taille moyenne (entre 800 et 1300 
m²).  
De nombreuses opérations de lotissements privés continuent de voir le jour ¨ lôinitiative de promoteurs  
 

Concernant les locations saisonnières, le marché est calme. La saison se raccourcit d'année en année, dorénavant entre 
le 16 juillet et le 20 août.  
 
 

3.6 LE LOGEMENT POUR LES PUBLICS SPÉCIFIQUES 
 

Â Le logement des  saisonniers 
 

Il semblerait que sur le territoire de la Pointe du Médoc la grande majorité des saisonniers soit des locaux et donc 
b®n®ficient d®j¨ dôun logement. N®anmoins, lô®conomie touristique n®cessite lôembauche de nombreux saisonniers qui 
peuvent rencontrer des difficultés pour se loger dans des conditions décentes. 
En effet, selon une étude sur le logement des travailleurs saisonniers sur le littoral girondin réalisée en 2002 par le groupe 
COHEO, le Nord M®doc est le territoire dont la part des saisonniers ayant besoin dôun logement est la plus faible du 
littoral. Cette enquête démontre également que de nombreux saisonniers vivent dans des mobil home ou des caravanes 
(40% des saisonniers recensés). 
 

Â Les gens du voyage 
 
Le d®partement de la Gironde sôest dot® dôun nouveau sch®ma d®partement 
dôaccueil des Gens du Voyage le 27 février 2003. Ses préconisations 
traduisent les orientations et plans dôaction. 
 

Le diagnostic sur lôensemble du d®partement a pris en compte une nouvelle 
®valuation des besoins, r®alis®e ¨ partir dôun d®nombrement des caravanes et 
une identification des flux et des itinéraires de déplacement. Ces éléments 
permettent de pr®ciser la nature des ®quipements, leur capacit® dôaccueil, la 
durée du séjour. 

                                                           

2 Selon Dany Gessey, responsable de lôagence Biran de Soulac-sur-Mer 

3 Selon Dany Gessey, responsable de lôagence Biran de Soulac-sur-Mer, 

Stationnement sauvage près des pistes de 

karting-quad à Vendays-Montalivet 
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Sur le territoire du Schéma de Cohérence Territoriale de la Pointe du Médoc, les communes de Vendays-Montalivet et de 
Naujac-sur-Mer sont concernées par les préconisations suivantes : 
Ğ création à Vendays-Montalivet dôune aire saisonnière de 30 places 
Ğ création à Naujac-sur-Mer dôune aire de petit passage de 8 places. 
 

Les élus de la Pointe du Médoc envisagent la r®alisation de ces deux aires dôaccueil des gens du voyage. 
Cependant le territoire de la Pointe du M®doc ne souhaite pas accueillir lôaire dôaccueil de ç grand passage » dont la 
localisation reste ¨ d®terminer ¨ lô®chelle du Pays du M®doc. Pour plus de cohérence territoriale, celle-ci devrait se situer, 
selon les élus, au centre du Médoc. 
 
 

3.7 LE PROGRAMME LOCAL DE LôHABITAT DU PAYS MÉDOC 
 
Une ®tude visant ¨ la mise en place dôun PLH ̈  lô®chelle du Pays M®doc a ®t® engag®e ¨ la fin de lôann®e 2004. 
 
La Pays Médoc a ainsi défini une « politique habitat » du Pays qui se décline en cinq objectifs cadres, dont la stratégie 
dôaction a ®t® d®finie pour chaque niveau de territoire (Pays, Communaut®s de communes et communes) : 
 

Ğ Intensifier le développement du parc locatif et notamment du parc social public au sein des communautés de 
communes en fort développement 

Pays Communautés de Communes Communes 
Animation et mobilisation des 
opérateurs HLM en faveur d'une 
intervention adaptée aux objectifs du 
PLH 
Animation et soutien à la mise en place 
de la politique foncière d'ensemble 

Définir les objectifs et la stratégie 
territorialisée de développement du parc 
locatif et notamment du parc locatif à loyer 
maîtrisé 
Mutualiser les moyens d'action notamment 
sur le registre d'une politique foncière 

Inscrire les objectifs du PLH dans les PLU 
(orientations d'aménagement, 
emplacements réservés.. ) 
Développer une politique foncière à 
l'occasion de l'élaboration des PLU 

 
Ğ Initier une politique de requalification et de revitalisation des centres bourgs et du parc privé ancien, notamment 
sur les centres villes de Pauillac, de Lesparre et des centres bourgs de la façade estuarienne. 

Pays Communautés de Communes Communes 
Optimiser les moyens opérationnels d'intervention 
Mobiliser des opérateurs publics en mesure de porter 
techniquement et financièrement un programme 
d'ensemble innovant sur les secteurs cibles (CPAé) 
Aider les études en amont pour définir la stratégie 
opérationnelle d'intervention sur les tissus urbains : 
études pré-opérationnelles et opérationnelles (PRI, 
RHIé). 

Mettre en place des dispositifs 
d'intervention gradués selon les 
problématiques des territoires 
(requalification, insalubrité.. )  
Orienter le marché du logement vers 
le parc ancien en revalorisant 
l'investissement locatif dans le parc 
ancien 

Définir des stratégies 
d'intervention sur les centres 
anciens (objectifs, îlots 
prioritaires, outils adapt®s,é) 
Coordonner les démarches 
habitat et requalification 
urbaine (CAB.. . ) 

 

Ğ Développer des politiques foncières au service des projets habitat en articulant planification urbaine et PLH 

Pays Communautés de Communes Communes 
Animation et soutien à la mise en place 
de la politique foncière d'ensemble en 
lien avec les outils départementaux 
éventuels 
Animation et sensibilisation aux formes 
urbaines innovantes, formation des 
équipes locales responsables de 
l'urbanisme (élus, techniciens) 

Identifier les espaces prioritaires de 
développement de l'habitat au regard de 
l'armature urbaine recherchée et de celle 
des services du territoire.  
Soutenir les initiatives communales de 
maîtrise foncière et promouvoir des actions 
foncières communautaires au service des 
projets dôhabitat prioritaires 

Identification dans le cadre de 
l'élaboration des PLU, des 
territoires stratégiques à vocation 
habitat d'extension comme de 
renouvellement 
Constitution de réserves foncières 
communales à l'occasion de 
l'élaboration des PLU 

 
Ğ Élargir les réponses logement pour les publics en difficultés, 

Pays Communautés de Communes 
Dynamiser et élargir le partenariat social (CMS, MSA, DDASS, PRL) aux 
collectivités territoriales pour : 

Á assurer la mise en îuvre du PDALPD et prendre des problématiques 
sociales 

Á mobiliser les opérateurs associatifs spécialisés sur le logement face au 
déficit de réponses 

Á Organiser la stratégie et le maillage territorial pour les réponses spécifiques 

Développer et mutualiser les réponses en 
matière de logement d'urgence et temporaire 
Porter à l'échelle communautaire les 
réponses à la sédentarisation des Gens du 
Voyage ou / et à leur accueil 
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Ğ Animer et coordonner la Politique Habitat du Pays. 
Le Pays Médoc propose dôores et d®j¨ un support possible pour mettre en place un dispositif de gouvernance efficace au 
regard de l'ambition du PLH : appui en tant quôagenceur, faciliteur, coordonnateur. 
 
Son positionnement pourrait se développer autour de quatre chantiers : 
Ğ l'action foncière au service de l'habitat 
Ğ le développement du parc locatif à loyers maîtrisés 
Ğ la mobilisation du parc privé et l'appui à la requalification des centres villes 
Ğ l'animation de la politique de l'habitat. 
 
 

3.8 LôESTIMATION DES BESOINS EN LOGEMENTS DôICI 2020 
 
Lô®valuation des besoins en logements est faite ¨ lôhorizon 2020, selon deux hypoth¯ses : 
 

Â Hypothèse « basse » :  
 
Cette hypothèse présuppose sur la période 1999-2020 un maintien des rythmes et des tendances propres au territoire sur 
la période 1990-1999. On maintient les rythmes observés entre 1990 et 1999 : diminution de la taille des ménages, taux 
de renouvellement du parc de logementé 
Cette hypothèse « basse » conduit à estimer la production nécessaire minimale en logements. 
 
Synthèse hypothèse « basse » Besoins annuels ï horizon 2020 

190 logements par an soit 
+2 670 dôici ¨ 2020  

Besoins liés au desserrement des ménages 43 22% 

Besoins li®s ¨ lô®volution d®mographique  15 8% 

Besoins liés au renouvellement du parc 
98 51% 

Réserve pour la fluidité du parc 
35 18% 

 

Â Hypothèse « haute » :  
 

Cette hypothèse est établie à partir du taux de croissance théorique de la population calculé sur la base du rythme de 
construction récent. Elle pr®voit donc une attractivit® du territoire plus importante que pour lôhypoth¯se « basse » avec un 
rythme de croissance de la population moyen hypothétique de 1,6% par an contre 0,23% entre 1990 et 1999. 
 

Synthèse hypothèse « haute » Besoins annuels ï horizon 2020 

220 logements par an soit 
+3 090 dôici ¨ 2020  

Besoins liés au desserrement des ménages 43 19% 

Besoins li®s ¨ lô®volution d®mographique  114 51% 

Besoins liés au renouvellement du parc 
49 7% 

Réserve pour la fluidité du parc 
16 22% 

 

Lôhypoth¯se haute semble la plus proche de la r®alit®. Elle table sur un renouveau de la croissance déjà lisible dans 
lô®volution du rythme de construction, tr¯s important depuis 2003, et sur lôoccupation permanente dôune partie du parc des 
résidences secondaires. 
Le territoire devrait donc prévoir la réalisation de 220 logements par an en moyenne. 
 

Rappelons que sur la période 2005-2007, 298 nouveaux logements ont été construits par an en moyenne sur la Pointe du 
Médoc (hors « résidences »). Si on fait lôhypoth¯se quôun tiers de ces constructions a concerné des résidences 
secondaires, ce sont 200 logements qui auraient répondu aux besoins des ménages ces années là. Il faudrait ainsi au 
moins maintenir le rythme de cette dernière période 2005-2007 pour répondre aux besoins. 
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LES ENSEIGNEMENTS À RETENIR 
 

ATOUTS / OPPORTUNITÉS 
Á Certaines communes connaissent ces dernières années des taux de croissance du parc de logement nouveau 
dynamisme de la construction ( résidences principales et  touristiques). 
Á Une offre qui se diversifie quelque peu dans le collectif sur les communes de Soulac-sur-Mer, le Verdon-sur-Mer, 
St Vivien-de-Médoc et Vendays-Montalivet. 
 

CONTRAINTES / MENACES 
Á Un territoire à dominante rurale où la propriété individuelle domine (faible mixité de logements) : 72% de 
propriétaires contre 23% de locataires dans le privé et 2% dans le social. 
Á Une faible diversité des types de logements (maison individuelle majoritaire). 
Á Un parc de logements relativement ancien (plus de la moitié date d'avant 1975). 
Á Un parc social restreint, plutôt ancien et concentré sur St Vivien-de-Médoc, Soulac-sur-Mer, Montalivet et le 
Verdon. 
Á Le mode de développement du territoire génère des besoins spécifiques (logements de travailleurs saisonniers). 
Á Le phénomène de périurbanisation récente entraîne une pression sur la construction de logements neufs, en 
particulier sur les communes littorales. 

 

PERSPECTIVES DõÉVOLUTION 
 

Lôhypoth¯se haute évoquée précédemment semble la plus proche de la réalité. Elle table sur un renouveau de la 
croissance d®j¨ lisible dans lô®volution du rythme de construction, tr¯s important depuis 2003, et sur lôoccupation 
permanente dôune partie du parc des r®sidences secondaires. 
A noter quôen 2005, 300 nouveaux logements ont ®t® construits sur la Pointe du M®doc. Si on fait lôhypoth¯se quôun tiers 
de ces constructions a concerné des résidences secondaires, ce sont 200 logements qui auraient répondu aux besoins 
des ménages cette année là. Il faudrait ainsi au moins maintenir le rythme de 2005 pour répondre aux besoins. 
Ainsi, les besoins annuels en résidences principales (hors résidences secondaires  et touristiques) sont donc évalués à 
environ 250 logements par an. Si on ajoute les résidences secondaires ou touristiques, la production de logements 
pourrait atteindre 400 à 500 unités par an. 
 

Compte tenu de lô®volution des prix immobiliers observ®s et de la faiblesse de lôoffre locative et notamment lôoffre locative 
sociale, les populations actives d®sirant sôinstaller sur le territoire pourraient éprouver de réelles difficultés.  
 

LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

LES ENJEUX DE PROTECTION ET DE VALORISATION DE LõENVIRONNEMENT 
Á Favoriser la production de logements moins consommateurs d'espace (individuel groupé, maisons de ville, 
collectifsé). 
Á Travailler à la réhabilitation du parc ancien, responsable de la majorité des émissions de GES liées au logement 
(plus de 50% des logements ont été construits avant la première réglementation thermique de 1975). 
Á Favoriser la production de logements nouveaux peu consommateurs d'énergie. 
Á De manière générale, favoriser une production de logements à faible impact environnemental. 
 

LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
Á Produire un parc de logements attractif pour les nouveaux actifs. 
Á Rapprocher les lieux d'habitation des lieux d'emploi. 
Á Développer une politique foncière pour le logement. 
 

LES ENJEUX DE SOLIDARITÉ ET DE COHÉSION SOCIALE 
Á Développer une offre de logements diversifiée et de qualité sur l'ensemble du territoire, adapté aux contextes 
urbains locaux, et permettant un meilleur parcours résidentiel (logement pour les jeunes, les personnes âgées, les gens 
du voyages s®dentaris®s,é). 
Á Favoriser la mixité sociale dans lôhabitat afin de répondre à une demande locative caractérisée par la faible 
solvabilité des ménages et confrontée à la rareté de l'offre locative à loyer accessible, compte tenu des contraintes 
qu'exerce le fonctionnement du marché touristique. 
Á Exploiter la vacance du logement pour les op®rations de r®habilitation au cîur des tissus urbanis®s. 
Á Rapprocher les lieux d'habitation des services et équipements publics. 
Á Produire les conditions favorables ¨ lôaccueil des gens du voyage. 
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4.  LES ÉQUIPEMENTS ET SE RVICES À LA POPULATI ON  

 

4.1 LES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES À LôÉCHELLE DU LITTORAL AQUITAIN 
 
Le territoire de la Pointe du M®doc dispose dôun bon 
niveau dô®quipements de proximit® comme le 
témoigne la carte ci-contre. Ces équipements sont 
notamment concentrés dans certaines communes 
côtières pour les commerces et les services. 
 

Néanmoins, en ce qui concerne les autres grands 
équipements et services, leur accès est inégal selon 
que la population se situe au Sud ou au Nord du 
territoire. 
Ainsi, les cartes ci-dessous témoignent du manque 
dô®tablissements de sant®, dôhypermarch®s ou de 
lycées, alors que les établissements dôaccueil pour 
personnes âgées sont plus nombreux. 
 

Les habitants de la Pointe du Médoc doivent ainsi 
se rendre à Lesparre ou Pauillac pour ces plus 
grands équipements. 

 
 

 
 

4.2 LES BASSINS DE SERVICES DE LE POINTE DU MÉDOC 
 
La carte des bassins de services ci-dessous correspond ¨ la carte de la commune la plus fr®quent®e issue de lôInventaire 
Communal de lôINSEE4. On observe, dans le d®partement de la Gironde, une multitude de bassins de services o½ lôaire 
urbaine de Bordeaux avec ses communes avoisinantes marque son attractivité. Les bassins de services sont plus étendus 
lorsquôon sô®loigne de lôagglom®ration bordelaise. 
 

                                                           

4 INSEE ; inventaire communal 1998 

Etablissements de 
santé 

Hypermarchés Hébergements pour 
personnes âgées 

Lycées 
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Les aires dôinfluence des p¹les de services 
intermédiaires sont des ensembles de communes au 
sein desquelles les habitants réalisent la plus grande 
partie de leurs déplacements pour fréquenter les 
commerces et les services. Chaque aire dôinfluence 
est compos®e dôun pôle de services intermédiaire, 
défini comme une commune attirante par les 
®quipements quôelle possède, et de communes 
attirées par ce pôle. 
 
Ce zonage permet de décrire la structuration du 
territoire de la Pointe du Médoc à partir des 
informations sur la fréquentation des services à la 
population. 
 
Ainsi, la Pointe du Médoc est « partagée » en deux 
bassins de service : 
Ğ un bassin comprenant les communes de Soulac-
sur-Mer, le Verdon, Talais et Grayan-et-lôH¹pital 
rattaché à Soulac-sur -Mer 
Ğ et le bassin de Lesparre influençant les communes 
du sud de la Pointe du Médoc (Naujac-sur-Mer, 
Vendays-Montalivet, de St-Vivien-de-Médoc, Jau-
Dignac-et-Loirac. Queyrac et Vensac) 
 
 

Les bassins de service du Pays Médoc 

 
Source, INSEE, Inventaire communal, 1998 

 

Les couleurs correspondent aux communes ayant 
eu la même réponse à la question suivante : « dans 
quelle commune avez-vous lôhabitude de vous 
rendre régulièrement pour tous vos déplacements à 
lôexclusion des d®placements liés à votre 
travail ? ». 
  

Cette répartition des services et des équipements renforce ainsi le contraste littoral/intérieur déjà marqué en termes de 
dynamisme démographique et fait ressortir deux pôles : Lesparre-Médoc et Soulac-sur-Mer qui proposent un éventail de 
services élargis. Deux autres communes constituent des pôles secondaires de services qui structurent le territoire et 
répondent aux besoins quotidiens des ménages : Saint-Vivien-de-Médoc et Le Verdon- sur- Mer.  
A noter que la commune de Lesparre-M®doc ®tend son pouvoir dôattraction sur une grande partie du territoire de la Pointe 
M®doc gr©ce ¨ la pr®sence dô®quipements structurants (®tablissement de sant®, lyc®e, maisons de retraite,  etcé.). 
 

La localisation des services et des commerces correspond ¨ lôorganisation spatiale des ç sites è : les commerces se 
situent à la fois dans la station touristique, et dans les bourgs intérieurs. Toutefois, côest seulement dans les centres 
bourgs que lôon trouve des services et des commerces ouverts ¨ lôann®e, assurant pour la population r®sidente un 
maillage de proximité.  
 

Il est à noter toutefois que ce zonage ne prend pas en compte la saisonnalit®. Lôattraction touristique du territoire joue un 
r¹le important dans ce maillage, ne lui offrant pas le m°me niveau dô®quipement selon les saisons. 
 

Si les services de proximit® sont assur®s par la plupart des communes, ce nôest pas le cas des services intermédiaires et 
de centralité (hôpitaux, lycées, supermarchés, etc.). Les habitants sont donc contraints de se rendre dans les villes 
voisines telles que Lesparre-Médoc pour satisfaire ces besoins et dôautres. 
 

Cette structuration des équipements et services à la population masque plusieurs difficultés. 
 

Une structuration bi-partite des communes (stations littorales/bourgs intérieurs) et un éloignement important qui 
entraînent des difficultés dõaccès. Les communes ne sont pas bien pourvues en transport infra-communaux. Cette 
carence est pr®sente ®galement ¨ lô®chelle intercommunale : transports li®s aux loisirs, aux trajets professionnels, mobilit® 
des femmes, des jeunes, des personnes âgées, etc. 
 

La saisonnalit® de lõactivit® commerciale : lôattractivité touristique et les flux nécessitent des besoins différents en été et 
en hiver. Les commerces ouverts en été sont essentiellement liés aux besoins des touristes (restaurants et cafés). Situés 
dans les stations littorales, ils ferment lôhiver mais les bourgs assurent un maillage de proximité. 
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Marché à Saint-Vivien-du-Médoc 

 
Rue commerçante  de Soulac-sur-Mer 

 

Les communes sont bien pourvues en commerces alimentaires (création récente de supérettes à Vensac et Jau-Dignac-
et-Loirac) et sont relayées par des marchés hebdomadaires, mais seule la commune de Soulac-sur-Mer possède un 
équipement commercial structurant (Carrefour) et Montalivet projette la cr®ation dôun supermarch®. Lôimplantation dôun 
commerce sp®cialis® (bricolage, vestimentaire, é.) peut poser question : annoncerait-t-elle la mort du commerce de 
proximité ou aurait-elle un impact sur lôattractivit® des communes en renfor­ant les petits commerces ? Aujourdôhui, en 
lôabsence de ce type dô®quipement, la population se rend ¨ Lesparre (Carrefour, Centre Leclercé) ou encore ¨ Bordeaux. 
 
 

4.3 LES ÉQUIPEMENTS, COMMERCES, SERVICES ET ARTISANS DANS LA POINTE DU MÉDOC 
 

LôINSEE dispose dôune base de donn®es sur les ®quipements des communes. M°me si ces chiffres sont ¨ prendre avec 
précautions et sont issus de diverses sources, cette base permet dôavoir une id®e de la r®partition des ®quipements, 
commerces et services  sur le territoire. 
Ainsi, on se rend compte que les communes de Soulac-sur-Mer et Vendays-Montalivet disposent de la majeure partie de 
ces équipements, commerces et services (plus de la moitié à elles deux). Les communes du Verdon-sur-Mer,  Saint-
Vivien-de-Médoc et Grayan-et-lôH¹pital disposent ®galement dôun nombre non n®gligeable dô®quipements, commerces et 
services. 
 

Nombre dô®quipements, commerces, artisanats dans la Pointe du Médoc (Source : INSEE 2008) 
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Trésorerie - - - - - 1 - - - - - 1

Gendarmerie - - - - 1 1 - - - - - 2

La Poste 1 - - 1 1 1 - - 1 - 1 6

Vétérinaire - - - 2 - - - - - - - 2

Ecole maternelle - - - - - 1 - - - - - 1

Classe maternelle de regroupement pédagogique 

intercommunal (RPI) dispersé
- - - - - - - 1 - 1 -

2

Ecole élémentaire - - 1 - 1 1 - - 2 - 1 6

Classe élémentaire de regroupement pédagogique 

intercommunal (RPI) dispersé
1 1 - 1 - - 1 - - - -

4

Collège - - - - - 1 - - - - - 1

Structures psychiatriques en ambulatoire - - - - - 1 - - - - - 1

Médecin omnipraticien 2 1 - 1 3 7 - - 3 - 1 18

Chirurgien dentiste - - - - - 4 - - 1 - - 5

Infirmier - 1 2 1 1 4 2 - 5 1 1 18

Masseur kinésithérapeute - - - - 2 7 - - 5 - - 14

Orthophoniste - - - - 1 1 - - - - - 2

Pédicure-podologue - - - - 1 2 - - - - - 3

Pharmacie - - - 1 1 2 - - 2 - 1 7

Laboratoire d'analyses médicales - - - - - 1 - - - - - 1

Ambulance - - - 1 - - - - - - 1 2

Personnes âgées : hébergement - - - 1 1 3 - - 1 - - 6

Personnes âgées : foyers restaurants - - - - - 1 - - - - - 1

Hôtels homologués - - - 1 - 5 1 - 4 - 1 12

Campings homologués 4 - 4 - 1 13 - - 7 3 2 34

Information touristique - - - - 1 3 - - - - 1 5

TOTAL Equipements 8 3 7 10 15 60 4 1 31 5 10 154
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Banque, Caisse d'Epargne - - - - 1 4 - - 1 - 1 7

Pompes funèbres - - - 1 - - - - - - - 1

Réparation automobile et de matériel agricole - 1 - 1 2 3 1 - 3 1 1 13

Ecole de conduite - - - - - 1 - - - - 1 2

Coiffure 3 - - - 2 3 2 - 5 1 3 19

Restaurant 9 3 5 1 7 25 - 1 29 3 14 97

Agence immobilière - - - 2 4 7 - - 8 - 5 26

Blanchisserie-Teinturerie - - - - - 1 - - 1 - 2 4

Soins de beauté 1 - - - 2 1 - - 1 - 1 6

Supermarché - - - - - 2 - - 2 - - 4

Grande surface de bricolage - - - - - - - - 1 - - 1

Supérette - 1 - - - 1 - - - 1 - 3

Epicerie 5 1 - 2 2 2 1 1 5 - 3 22

Boulangerie 1 - 1 1 2 4 1 - 4 - 4 18

Boucherie charcuterie 2 - 1 1 1 4 - - 6 - 1 16

Poissonnerie - - - - 2 1 1 - 2 - 1 7

Librairie papeterie journaux - - - 1 - 5 - - 2 - 1 9

Magasin de vêtements 2 - - 1 2 15 - - 2 - 3 25

Magasin d'équipements du foyer - - - - - 3 - - 2 - - 5

Magasin de chaussures - - - - - 2 - - 1 - - 3

Magasin d'électroménager et de matériel audio- - - - - - 1 - - - - - 1

Magasin d'articles de sports et de loisirs - - - - - - - - 1 - 2 3

Droguerie quincaillerie bricolage 1 - - - 1 2 - - 1 - - 5

Parfumerie - - - - - 1 - - 1 - - 2

Horlogerie-Bijouterie - - - - - 1 - - - - - 1

Fleuriste - - - - 1 3 - - 1 1 - 6

Opticien-lunetier - - - - - - - - - - 1 1

Taxi 1 - - - - 1 - - 1 - - 3

Agence de voyage 1 - - - - - - - 1 - - 2

TOTAL Commerces26 6 7 11 29 93 6 2 81 7 44 312

Maçon 4 2 1 5 2 6 4 1 3 5 1 34

Plâtrier peintre 1 3 - 3 3 7 4 - 9 1 2 33

Menuisier charpentier serrurier 1 1 3 5 5 4 1 - 4 1 - 25

Plombier couvreur chauffagiste 2 4 1 2 3 10 - 2 3 1 2 30

Electricien 2 2 - 2 1 3 2 - 4 1 1 18

Entreprise générale du bâtiment - - 1 - - 3 - - - - 1 5

TOTAL Artisanats 10 12 6 17 14 33 11 3 23 9 7 145

TOTAL 44 21 20 38 58 186 21 6 135 21 61 611
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4.4 LES ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES ET LôACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 
 
Les structures dôenseignement primaire sont pr®sentes sur lôensemble des communes de La Pointe du M®doc. Les 
communes de Soulac-sur-Mer et Vendays-Montalivet b®n®ficient dôune ®cole maternelle, les communes de Saint-Vivien-
de-Médoc, Jau-Dignac et Loirac et Queyrac dôune classe maternelle. Une école maternelle est en construction à Naujac-
sur-Mer, ainsi que le regroupement Talais Grayan Vensac dôune classe maternelle. 
 
Seule Soulac-sur-Mer dispose dôun coll¯ge ainsi que dôune antenne sport-®tudes, section football. Lô®tablissement de 
second cycle le plus proche est situé sur le territoire de Lesparre-Médoc, annexe du lycée de Pauillac (soit à 37km de la 
Pointe de Grave). 
  
Concernant la petite enfance, il existe une halte garderie à Soulac-sur-Mer où un projet de CLSH maternel est également 
prévu. 
Par ailleurs, une structure pour les jeunes et la petite enfance est projetée par la Communauté de communes de la Pointe 
du Médoc à Saint-Vivien-du-Médoc. 
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4.5 LES ÉQUIPEMENTS CULTURELS, SPORTIFS ET DE LOISIRS 
 
Les ®quipements culturels de la zone dô®tude  sont peu nombreux. Les principaux sont les suivants : 
Ğ 4 centres socio-culturels (Grayan-et-lôHôpital, Vendays-Montalivet, Queyrac, Soulac-sur-Mer) 
Ğ 10 bibliothèques 
Ğ 3 musées (Soulac-sur-Mer, Jau-Dignac et Loirac, et Le Verdon-sur-Mer) 
Ğ 1 école de musique (Vendays-Montalivet) 
Ğ 1 palais des congrès (Soulac-sur-Mer) 
Ğ 1 cinéma (Soulac-sur-Mer) 
Ğ 1 cinéma saisonnier (Verdon sur Mer) 
 
Toutes les communes disposent au minimum dôun 
terrain de sport, dôune salle de sport et de cours de 
tennis (¨ lôexception de Valeyrac). En revanche, après la 
fermeture de la piscine en plein air de Soulac-sur-mer, la 
communaut® de communes ne dispose dôaucune piscine 
publique. 
 

De nombreux projets dô®quipements touristiques sont en 
cours (projet du Golf à Grayan, un parc aquatique à 
Vendays-Montalivet, é) qui viendront conforter lôoffre de 
service dans ce domaine, tant pour la population 
permanente que pour les touristes. 
 

 

 
Salle des sports 

à Grayan-et-
lôH¹pital 

 

4.6 LES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ ET LôACCUEIL DES PERSONNES ÂGÉES 
 
La Pointe du M®doc ne dispose dôaucune structure sanitaire (clinique, h¹pital). Lô®tablissement de santé le plus proche est 
la polyclinique de Lesparre-Médoc. 
 

En revanche, de nombreux établissements à destination des personnes ©g®es sont recens®s sur le territoire dô®tude. On 
comptabilise trois maisons de retraite à Soulac-sur-Mer, une à Queyrac et Saint-Vivien-de-Médoc. Les résidences pour 
personnes âgées sont présentes à Soulac-sur-Mer et à Vendays-Montalivet. 
En outre la Pointe du Médoc comptabilise 22 praticiens, dont 12 généralistes et 10 spécialistes (dentistes et masseurs 
kinésithérapeutes), 9 infirmiers (es) et 6 pharmacies. 
 

En lô®tat actuel les équipements de santé semblent adaptés à la proportion importante des personnes de plus de 60 ans 
de la Pointe du M®doc. Ils devront suivre lô®volution de cette tranche dô©ge. En effet, le vieillissement structurel et 
migratoire de la population va générer de nouveaux besoins auxquels les collectivités doivent se préparer. Des réserves 
foncières devraient  être prévues à ce titre. 
 

Les communes de la Pointe du M®doc ont dôores et d®j¨ des projets : 
 
Ğ projet de résidence pour personnes âgées à Vendays-Montalivet de 25 places avec une extension de 12 places 
sans médicalisation ; 
Ğ projet de maison de retraite de 67 lits accompagn® dôun lotissement à Vendays-Montalivet ; 
Ğ projet de lotissement adapté pour personnes âgées en projet par Gironde Habitat sur la commune de Le 
Verdon sur Mer. 
 

4.7 LES SERVICES ADMINISTRATIFS ET DE SÉCURITÉ 
 
Chaque commune dispose dôun bureau de poste. Mais seulement trois communes sur onze disposent dôun bureau 
bancaire (Saint-Vivien-du-Médoc, Soulac-sur-Mer, et Le Verdon-sur-Mer) et une perception complète les équipements 
administratifs de Soulac-sur-Mer. 
 
Par ailleurs, deux casernes de gendarmerie sont pr®sentes : lôune ¨ Soulac-sur-Mer et lôautre ¨ St-Vivien-de-Médoc. On 
recense également deux centres de secours et de lutte contre lôincendie : lôun ¨ Soulac-sur-Mer avec des antennes au 
Verdon-sur-Mer et à Saint-Vivien-de-Médoc et lôautre ¨ Vendays-Montalivet. 
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4.8 LES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE LôINFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
 

Â La téléphonie mobile 
Lôadduction t®l®phonique sur la Pointe du Médoc est globalement de bonne qualité, mais quelques secteurs isolés sont 
encore mal desservis. 
 

Â Le réseau Internet 
Dôapr¯s France Telecom, toutes les communes du territoire du SCOT sont desservies et raccordées à au moins une offre 
ADSL de France Telecom (Internet à haut débit). Ainsi, la majorité des habitants de la Pointe du Médoc sont éligibles à 
une offre ADSL. 
Ceci ne veut pas dire que tous les habitants peuvent b®n®ficier dôune connexion rapide ¨ Internet, ainsi plusieurs 
communes ne b®n®ficient pas dôun d®groupage de lôADSL. 
 

LES ENSEIGNEMENTS À RETENIR 
 

ATOUTS / OPPORTUNITÉS 
Á Le niveau dô®quipement des communes de la Pointe du M®doc est globalement satisfaisant compte tenu du nombre de 
services et dôéquipements de base présents et de leur accessibilité. 
Á Deux principaux bassins de service et d'équipements : Soulac-sur-Mer et Lesparre-Médoc (hors SCOT). 
Á Des équipements de santé et pour personnes âgées adaptés à la proportion importante des plus de 60 ans, mais qui 
devront suivre lô®volution de cette tranche dô©ge. 
 

CONTRAINTES / MENACES 
Á La saisonnalité de nombreux commerces et services est au détriment des résidents. Il en résulte une dépendance vis-à-
vis des p¹les dont lôactivit® est plus constante tout au long de lôann®e (Soulac-sur-Mer, Lesparre-Médoc). 
Á La localisation des services de centralit®, peu nombreux, ne fait quôaccro´tre cette d®pendance. 
Á Les communes sont vastes et les distances à parcourir importantes pour se rendre dans les commerces et services. 

 

PERSPECTIVES D'ÉVOLUTION 
 

Compte-tenu de l'évolution démographique au « fil de lôeau », la Pointe du Médoc devrait accueillir au moins 2 500 
nouveaux habitants au cours des 10 prochaines années, générant des besoins en équipements publics divers. 
Le territoire devra également faire face à une multiplication des demandes en services et équipements d'une population 
de plus en plus "urbaine" et exigeante. 
Enfin, la cr®ation probable de nouvelles r®sidences secondaires et dôh®bergements touristiques engendrera de nouveaux 
besoins en mati¯re dô®quipements. 

 

LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

LES ENJEUX DE PROTECTION ET DE VALORISATION DE LõENVIRONNEMENT 
Á Développer les équipements et les services de proximité dans les centres bourgs distants des pôles de service afin de 
limiter le recours à la voiture dans les déplacements. 
Á Développer des équipements peu consommateurs d'espace et de ressources (eau, énergie), avec un faible impact sur 
les paysages. 
 

LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
Á Mutualiser les équipements à l'échelle intercommunale pour limiter les coûts d'investissement et de fonctionnement. 
 

LES ENJEUX DE SOLIDARITÉ ET DE COHÉSION SOCIALE 
Á Accompagner la croissance d®mographique en offrant un niveau de services et dô®quipements suffisant. 
Á Préparer le vieillissement d®mographique par la mise en place dô®quipements et de services adapt®s ¨ la population 
©g®e (r®sidences seniors, maisons pour personnes ©g®es, m®dicalis®esé) 
Á Sôassurer de lôefficience des ®quipements en p®riode estivale, notamment sur les communes littorales qui voient leur 
population décupler pendant cette période.  
Á Assurer une bonne accessibilité des équipements à tous les habitants (toutes classes d'âge, personnes à mobilité 
r®duite, é), notamment en transport en commun et en modes doux lorsque cela est possible. 
Á Considérer lô®volution de lôoffre de services sur le territoire en lien avec les territoires voisins. 
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5.  LõÉCONOMIE DE LA POINTE DU MÉDOC  

 
 

5.1 LôEMPLOI ET LA POPULATION ACTIVE 
 
Quelques caractéristiques et tendances majeures sont notables : 
Ğ Un taux dôemploi significatif (0,78) en 2006. Ce taux a tr¯s l®g¯rement baiss® par rapport ¨ 1999 (0,80). 
Ğ Une augmentation des relations domicile-travail en direction de territoires parfois éloignés. 
Ğ La pr®sence dôun p¹le urbain structurant une part importante du territoire : Soulac-sur-Mer.  
 

Â Lõemploi sur le Pointe du M®doc 
 

Nom de la commune 
1999 2006 Variation annuelle 

emploi 
1999-2006 

Actifs 
occupés 

Nombre 
emplois 

Taux 
d'emploi 

Actifs 
occupés 

Nombre 
emplois 

Taux 
d'emploi 

SOULAC-SUR-MER 837 817 0,98 830 1087 1,30 4,16% 

VENDAYS-MONTALIVET 551 576 1,05 689 603 0,87 0,66% 

LE VERDON-SUR-MER 387 385 0,99 446 418 0,93 1,18% 

SAINT-VIVIEN-DE-MEDOC 349 287 0,82 435 232 0,53 -2,99% 

QUEYRAC 424 209 0,49 448 222 0,50 0,86% 

JAU-DIGNAC-ET-LOIRAC 277 206 0,74 333 176 0,53 -2,22% 

GRAYAN-ET-L'HÔPITAL 223 174 0,78 330 221 0,67 3,48% 

NAUJAC-SUR-MER 239 123 0,51 262 125 0,48 0,23% 

VENSAC 228 120 0,53 248 89 0,36 -4,18% 

VALEYRAC 151 110 0,73 159 143 0,90 3,82% 

TALAIS 168 60 0,36 179 76 0,42 3,43% 

Total 3 834 3 067 0,80 4 359 3 392 0,78 1,45% 

 Source : RP INSEE 2006 
 

 
 

Â Les relations domicile-travail 
 
Compte tenu des mouvements de population, la situation géographique du territoire et son éloignement des principaux 
p¹les dôemplois a une cons®quence imm®diate : lôaugmentation constante des migrations alternantes, côest ¨ dire des 
habitants qui quittent chaque jour leur commune de résidence pour aller travailler ailleurs. 
 
A lôexception de Soulac-sur-Mer, le Verdon-sur-Mer et Vendays-Montalivet, toutes les communes sont concernées par ce 
phénomène dans des proportions importantes : de 29% à 75% des actifs résidents sortent de leur commune pour 
travailler, soit une moyenne de 55% en 2006 
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2 541 actifs 

 
1 267 actifs 

Pointe du Médoc 

 

542 actifs 

 

Nombre dôactifs occup®s r®sidant dans le territoire 3 808 100,0% 
Nombre dôactifs occup®s habitant et travaillant dans le territoire du SCOT 2 541 66,7% 
Nombre dôactifs occup®s habitant dans le territoire du SCOT et travaillant ¨ lôext®rieur 1 267 33,3% 

Nombre dôemplois dans le territoire 3 083 100,0% 
Nombre dôemplois occupés par des habitants du territoire du SCOT 2 541 82,4% 
Nombre dôemplois occup®s par des habitants de lôext®rieur 542 17,6% 
  Source : Migrations domicile-travail ï INSEE RGP 1999 
 

 
(1) Stables : résidant et travaillant dans la même commune 

       Schéma de synthèse des flux domicile-travail en 1999 : 
 
 
¤ 2/3 des actifs habitent et travaillent dans le territoire de la Pointe du Médoc 
 
Les actifs habitant et travaillant dans la Pointe du Médoc occupent 82,4% des emplois de ce territoire. 
Les migrations internes ï celles qui se font entre communes de la Pointe du Médoc ï concernent 2 541 actifs (soit 66,7% 
des actifs occupés). Elles sont concentr®es sur les principaux p¹les dôemplois: 
Ğ Soulac-sur-Mer (800 actifs du SCOT y travaillent, dont 587 habitants de la commune). 
Ğ Vendays-Montalivet (425 actifs du SCOT, dont 313 de la commune). 
Ğ Le Verdon-sur-Mer (350 actifs du SCOT, dont 234 de la commune). 
Ğ Saint-Vivien-de-Médoc (201 actifs du SCOT, dont 139 de la commune). 

Les flux les plus importants sont effectués entre Soulac-sur-Mer et Le Verdon-sur-Mer. 
Entre 1990 et 1999, on observe une baisse de ces échanges par rapport à 1990 (en 1999, 66,7% des habitants travaillent 
sur le territoire de la Pointe du M®doc, contre 75% en 1990), illustration du tassement de lôoffre dôemploi sur le territoire et 
de la venue de nouveaux habitants exerçant une activité hors de la Pointe du Médoc. 
 
¤ 1/3 des actifs  sortent du territoire pour travailler 
 

1 267 actifs travaillent ¨ lôext®rieur du territoire. Pour lôessentiel, leur emploi est situé en Gironde (seules une quinzaine de 
personnes traversent lôestuaire pour aller travailler en Charente-Maritime) : 
Ğ 14,7% (soit 560 actifs) dans la Communaut® de Communes Cîur de M®doc, dont 405 ¨ Lesparre. 
Ğ 7,7%% (soit 293 actifs) dans la Communauté Urbaine de Bordeaux, dont 154 à Bordeaux. 
Ğ 5,6% dans des territoires voisins (3,5% dans la Communauté de Communes du Centre Médoc et 2,1% dans 
 la Communauté de Communes des Lacs Médocains). 
Ğ Les autres actifs sont répartis dans le reste du département. 
 
¤ En sens inverse, 542 actifs entrent dans le territoire de la Pointe du Médoc pour travailler 
 

Ils ont deux origines principales : 
Ğ La Communaut® de Communes Cîur de M®doc avec 212 actifs, dont 83 en provenance de Lesparre. 
Ğ La Communauté Urbaine de Bordeaux  avec 81 actifs. 
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Une vingtaine de personnes viennent de Charente-Maritime et traversent lôestuaire pour occuper un emploi au Verdon-
sur-Mer ou à Soulac-sur-Mer.  

Les communes les plus attractives sont Vendays-Montalivet, Soulac-sur-Mer, Naujac-sur-Mer et le Verdon-sur-Mer. 

 



 43. 
 

CODRA SCOT de la Pointe du Médoc 

CODE octobre 2010 

 
 

Â La pr®sence dõun p¹le urbain structurant : Soulac-sur-Mer 
 

Un document établi par le Syndicat Mixte du Pays Médoc en vue de la préfiguration dôun sch®ma dôarmature urbaine du 
Pays Médoc met en évidence le rôle exercé par Soulac-sur-Mer au sein de la Pointe du Médoc. Le tableau ci-dessous 
illustre ce propos (cf. rapport final, mai 2003, p. 7). 


